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Ville de Genève PR-1441 A

Conseil municipal
 31 mai 2021

Rapport de la commission des travaux et des constructions 
chargée d’examiner la proposition du Conseil administratif du 
16 décembre 2020 en vue de l’ouverture de 6 crédits (délibéra-
tions I à VI) pour un montant total brut de 56 240 000 francs et net 
de 55 740 000 francs, recettes déduites, soit:
– Délibération I: 49 779 000 francs brut, destinés à la transfor-

mation partielle du Muséum d’histoire naturelle pour la mise 
en sécurité des collections et la réorganisation partielle du 
musée, situé route de Malagnou 1, sur la parcelle N° 2339, 
feuille N° 27, commune de Genève, section Eaux-Vives, dont 
à déduire une subvention de 400 000 francs du Fonds éner-
gie des collectivités publiques, ainsi qu’une subvention de 
100 000 francs pour l’extension de la centrale photovoltaïque, 
soit 49 279 000 francs net;

– Délibération II: 1 017 000 francs destinés à des travaux com-
plémentaires de rénovation des installations sanitaires;

– Délibération III: 690 000 francs destinés à des travaux com-
plémentaires pour une nouvelle cuisine de production pour 
la cafétéria publique;

– Délibération IV: 3 875 000 francs destinés à la revalorisation 
des aménagements extérieurs dans le parc Malagnou aux 
abords du Muséum, sur les parvis des entrées publique et de 
service (côté Villereuse);

– Délibération V: 808 000 francs destinés aux équipements et 
mobilier du nouveau bâtiment des collections et des espaces 
rénovés dans les bâtiments existants du Muséum;

– Délibération VI: 71 000 francs destinés aux équipements infor-
matiques et de téléphonie du bâtiment des collections ainsi 
qu’aux équipements de la nouvelle loge de sécurité.

Rapport de M. Maxime Provini.

Cette proposition a été renvoyée à la commission des travaux et des construc-
tions par le Conseil municipal lors de la séance du 19 janvier 2021. La commis-
sion l’a étudiée lors des séances du 17 mars et 5 mai 2021, sous la présidence 
de Mme Uzma Khamis Vannini. Les notes de séance ont été prises par Mme Laura 
Kiraly, que le rapporteur remercie pour la qualité de son travail.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit brut de 
49 779 000 francs, destinés à la transformation partielle du Muséum d’histoire 
naturelle pour la mise en sécurité des collections et la réorganisation partielle 
du musée, situé route de Malagnou 1, sur la parcelle N° 2339, feuille N° 27, 
commune de Genève, section Eaux-Vives, dont à déduire une subvention de 
400 000 francs du Fonds énergie des collectivités publiques, ainsi qu’une sub-
vention de 100 000 francs pour l’extension de la centrale photovoltaïque, soit 
49 279 000 francs net.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 49 779 000 francs.

Art. 3. – La dépense nette prévue à l’article premier, à laquelle il convient 
d’ajouter le crédit de pré-étude de 50 000 francs voté le 23 juin 2009 (PR-652/10, 
N° PFI 112.000.03), le crédit de préétude de 200 000 francs voté le 12 décembre 
2009 (PR-721/11, N° PFI 112.000.04), le crédit de préétude de 50 000 francs voté 
le 11 décembre 2010 (PR-807/5, N° PFI 112.000.05), ainsi que le crédit d’étude 
de 2 397 000 francs voté le 2 novembre 2016 (PR-1174, N° PFI 042.040.31), soit 
un total de 51 976 000 francs, sera inscrite à l’actif du bilan de la Ville de Genève, 
dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 30 annuités qui figure-
ront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2050.

Art. 4. – Le Conseil municipal charge le Conseil administratif de signer tous 
les actes authentiques relatifs à cette opération.

Art. 5. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 017 000 francs, destiné à des travaux complémentaires de rénovation des ins-
tallations sanitaires du Muséum d’histoire naturelle, situé route de Malagnou 1, 
sur la parcelle N° 2339, feuille N° 27, commune de Genève, section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 017 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2030.

PROJET DE DÉLIBÉRATION III

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
690 000 francs, destiné à des travaux complémentaires pour une nouvelle cuisine 
de production pour la cafétéria publique du Muséum d’histoire naturelle, situé 
route de Malagnou 1, sur la parcelle N° 2339, feuille N° 27, commune de Genève, 
section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 690 000 francs.
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Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2030.

PROJET DE DÉLIBÉRATION IV

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
3 875 000 francs, destiné à la revalorisation des aménagements extérieurs dans 
le parc Malagnou aux abords du Muséum, sur les parvis des entrées publique et 
de service (côté Villereuse), situé route de Malagnou 1, sur la parcelle N° 2339, 
feuille N° 27, commune de Genève, section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 3 875 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
10 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2030.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifier toute servitude à charge et/ou au profit des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

PROJET DE DÉLIBÉRATION V

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;
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sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
808 000 francs destinés aux équipements et mobilier du nouveau bâtiment des 
collections et des espaces rénovés dans les bâtiments existants du Muséum d’his-
toire naturelle, situé route de Malagnou 1, sur la parcelle N° 2339, feuille N° 27, 
commune de Genève, section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 808 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
8 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2028.

PROJET DE DÉLIBÉRATION VI

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m) de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
71 000 francs, destiné aux équipements informatiques et de téléphonie du bâti-
ment des collections ainsi qu’aux équipements de la nouvelle loge de sécurité du 
Muséum situé route de Malagnou 1, sur la parcelle N° 2339, feuille N° 27, com-
mune de Genève, section Eaux-Vives.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à  
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 71 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen de 
4 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2021 à 2024.
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Séance du 17 mars 2021

Audition de Mme Frédérique Perler, conseillère administrative, en charge du 
département de l’aménagement, des constructions et de la mobilité (DACM), 
accompagnée de Mme Charlotte Malignac, codirectrice du DACM, M. Philippe 
Meylan, en charge de la Direction du patrimoine bâti (DPBA), M. Sébastien 
Schmidt, adjoint de direction au DPBA, Mme Jessica Juguin, architecte au DPBA, 
Mme Valérie Cerda, cheffe du Service de l’énergie (ENE), et M. Mirko Akermann, 
architecte du bureau MAK Architecture SA

Audition de M. Sami Kanaan, maire, en charge du département de la culture 
et de la transition numérique (DCTN), accompagné de Mme Martine Koelliker, 
directrice adjointe du DCTN, et de M. Pierre-Henri Heizmann, administrateur 
au Muséum d’histoire naturelle (MHN)

Mme Perler commence par rappeler qu’il s’agit d’une commande du dépar-
tement de M. Kanaan concernant le MHN et la construction d’un bâtiment pour 
abriter les collections conservées dans l’alcool. La commission des travaux 
et des constructions (CTC) est saisie de six délibérations différentes qui sont 
consécutives à une décision prise en vertu de l’ordonnance fédérale sur la pro-
tection contre les accidents majeurs (OPAM) selon laquelle on a constaté le 
dépassement du seuil de la quantité d’alcool pour la conservation de spécimens. 
Au fil des années, les quantités cumulées s’élèvent à plus de 48 000 litres et 
dépassent de loin le seuil fédéral admis. Elle précise que cette ordonnance est 
entrée en vigueur en 1991. Dans l’intervalle, toute une série d’études de l’admi-
nistration municipale a été menée pour mettre en place des mesures organisa-
tionnelles. Il s’agit de la dernière étape du plan d’assainissement qui résulte de 
la construction d’une extension, soit d’un bâtiment dédié aux collections conser-
vées dans l’alcool. Le projet est appelé Ambre et sera présenté en détail ce soir. 
Elle ajoute que les délibérations sont indépendantes dans une perspective de 
potentielles recherches d’économies. Il s’agit de travaux non indispensables 
mais qui apportent une réelle plus-value au MHN. Elle rappelle que le MHN 
est très fréquenté et a une renommée internationale. M. Kanaan et Mme Perler 
souhaitaient pouvoir offrir ces alternatives, tout en proposant à la CTC de les 
prendre en considération.

Mme Perler ajoute qu’il serait instructif et bienvenu que la CTC se rende sur 
place pour visualiser la situation et l’état du bâtiment à l’intérieur. Concernant la 
délibération IV, Mme Perler a souhaité profiter de cette opportunité pour revalori-
ser les aménagements extérieurs en supprimant une grande partie du parking afin 
d’offrir une extension au parc de Malagnou.

M. Kanaan souligne qu’il s’agit avant tout d’un enjeu de sécurité. Il sou-
tient la proposition de Mme Perler concernant la visite du site par la CTC. Il rap-
pelle qu’il s’agit d’un musée exceptionnel au niveau suisse et européen. En effet, 
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plus de la moitié des collections de l’ensemble des musées d’histoire naturelle de 
Suisse est conservée au MHN. La collection est l’une des plus grandes en Europe. 
De plus, il s’agit du musée le plus visité en Suisse romande et le deuxième site le 
plus visité en Suisse romande. Il ajoute qu’à partir de cet enjeu sécuritaire il s’agit 
d’optimiser le bâtiment pour répondre également aux enjeux de grand public. Ce 
souci sécuritaire a permis de repenser l’actuel bâtiment scientifique et d’amélio-
rer l’accueil du public. Quant aux délibérations II à IV, elles ne sont pas vitales 
pour le projet mais elles sont cohérentes pour une vue d’ensemble.

M. Meylan présente la proposition PR-1441 concernant la mise en sécu-
rité et la réorganisation partielle du MHN. Il est accompagné par Mme Cerda et 
MM. Heizmann et Akermann. M. Meylan présente en image le bâtiment des 
collections qui abritera les collections dans l’alcool et les collections sèches.

La délibération I correspond à la transformation partielle du MHN pour la mise 
en sécurité des collections et la réorganisation partielle du musée. Cette délibéra-
tion s’élève à un montant de 49 779 000 francs dont il faut déduire 400 000 francs 
de subvention du Fonds énergie des collectivités publiques et 100 000 francs de 
subvention pour l’extension de la centrale photovoltaïque.

La délibération II s’élève à 1 017 000 francs et est destinée à des travaux com-
plémentaires de rénovation des installations sanitaires.

La délibération III s’élève à 690 000 francs et est destinée à des travaux com-
plémentaires pour une nouvelle cuisine de production pour la cafétéria publique.

La délibération IV correspond à 3 875 000 francs et est destinée à la revalori-
sation des aménagements extérieurs dans le parc Malagnou aux abords du MHN, 
sur les parvis des entrées du public et de service (côté Villereuse).

La délibération V correspond à 808 000 francs et est destinée aux équipe-
ments et mobilier du nouveau bâtiment des collections et des espaces rénovés 
dans les bâtiments existants du MHN.

La délibération VI se chiffre à 71 000 francs et est destinée aux équipements 
informatiques et de téléphonie du bâtiment des collections ainsi qu’aux équipe-
ments de la nouvelle loge de sécurité.

M. Heizmann souligne que le MHN est le plus grand musée d’histoire natu-
relle de Suisse, le musée le plus fréquenté de Genève et le troisième de Suisse 
romande. Il accueille 300 000 visiteurs par année, dont de nombreuses familles 
et écoles. Le MHN est un acteur phare au sein du Grand Genève via la média-
tion et la sensibilisation aux problématiques environnementales, les collections 
de référence documentant la biodiversité locale, l’implication dans la stratégie 
biodiversité cantonale 2020-2023 (22 mentions dans cinq actions) et l’expertise 
faunistique reconnue internationalement. Le MHN bénéficie d’un patrimoine 
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scientifique d’intérêt mondial avec 15 millions de spécimens, soit plus de la 
moitié de l’ensemble des collections zoologiques conservées en Suisse. Au 
niveau européen, le MHN se situe en septième position. Genève est un acteur 
très important en matière de bibliothèque du vivant. Le nombre de missions 
effectuées par les scientifiques du MHN sont importantes et permettent de tisser 
des liens très étroits avec des collègues scientifiques du monde entier. Environ 
10 000 nouveaux spécimens sont collectés chaque année sur le terrain. De plus, 
le MHN reçoit de nouveaux spécimens chaque année par des dons ou des legs. 
Le MHN décrit près de 80 espèces nouvelles pour la science chaque année.

Concernant les collections, le MHN possède des collections entomolo-
giques (spécimens conservés à sec d’insectes, et en particulier d’arthropodes; 
extrêmement sensibles à la destruction par les ravageurs; protection préventive 
par contrôle de la température à 14 °C) et des collections ADN (actuellement 
> 20 000 échantillons dans différents congélateurs; implémentation de la banque 
nationale d’ADN pour les animaux-projet SwissBOL; conservation à -20 °C opti-
misée et sécurisée avec chambre froide). Concernant les collections dans l’alcool, 
sur 15 millions de spécimens (30 km de rayonnages), des centaines de milliers 
sont conservés en alcool dans environ 120 000 récipients. Cela représente plus 
de 48 000 litres, soit environ 38 tonnes. Cela dépasse le seuil quantitatif de maxi-
mum (20 000 litres) défini par l’OPAM. Il souligne que l’éthanol est un liquide 
très inflammable et a une grande capacité d’évaporation. Le seul moyen pour 
éviter cette problématique est de diminuer la température de stockage à 14 °C, la 
même température pour empêcher les ravageurs de proliférer. Suite aux études 
de risque et à la mise en demeure du Service de l’environnement et des risques 
majeurs (SERMA), un plan d’assainissement a été élaboré, puis remis aux autori-
tés en 2015. Des mesures organisationnelles et des travaux ont été entrepris par le 
MHN et la DPBA. Les dernières mesures transitoires demandées ont été achevées 
en 2020. La dernière étape de ce plan d’assainissement est la construction d’une 
extension dédiée aux collections conservées dans l’alcool, prenant en compte les 
normes de sécurité en vigueur.

M. Meylan rappelle que le MHN a été construit entre 1961 et 1966. Il souligne 
l’occupation intensive depuis son ouverture.

En 2011 et 2012 a eu lieu la rénovation de l’enveloppe thermique et des façades, 
le remplacement des faux plafonds des salles d’exposition et l’installation d’une 
centrale photovoltaïque en toiture (proposition PR-604). Il rappelle la décision exé-
cutoire du SERMA demandant de fournir un complément relatif à la protection 
des eaux, un plan d’assainissement et un complément à l’étude de risque selon 
l’OPAM, en juillet 2014. En janvier 2016, le Conseil administratif décide d’affec-
ter un montant de 300 000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes relatifs à la 
mise en conformité de la sécurité des bâtiments. Plus tard en 2016, en novembre, le 
Conseil municipal vote un crédit de 2 397 000 francs destinés à l’étude de la mise 
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en conformité de la sécurité des bâtiments (proposition PR-1174). Enfin, en avril 
2017, est lancé le concours d’architecture pour la construction d’une extension, 
la mise en sécurité et la réorganisation partielle du Muséum. Le lauréat est MAK 
Architecture SA, avec le projet Ambre.

M. Akermann présente le projet en image. Le bâtiment des collections sera 
relié par un bâtiment de liaison (de deux étages) au bâtiment scientifique. Le 
bâtiment des collections est un bâtiment compact. Son emplacement a été soi-
gneusement étudié pour impacter le moins possible l’environnement du parc. Il 
mentionne des études approfondies sur le cèdre afin de le sauvegarder. Le bâti-
ment des collections a deux demi-faces vitrées. Les étages inférieurs (-3 à -1) 
seront dédiés aux collections sèches et à la banque ADN. Les étages supérieurs 
(0 à 3) seront dédiés aux collections en alcool. Les deux bâtiments (de collec-
tions et de liaison) seront végétalisés.

Le bâtiment de liaison comportera un foyer qui permettra aux collaborateurs 
de se rencontrer. Dans le bâtiment d’exposition, le rez-de-chaussée sera entière-
ment redéfini avec une nouvelle entrée pour le public, une nouvelle boutique, un 
nouveau vestiaire et de nouveaux sanitaires (accessibles aux personnes à mobilité 
réduite (PMR). Des éléments seront gardés, mais globalement une plus grande 
luminosité sera apportée à l’espace d’accueil. Concernant le restaurant, une 
refonte globale permettrait de remettre la cuisine aux normes actuelles. Il men-
tionne également la création d’un Documentarium à l’étage +2, une redéfinition 
des étages d’exposition aux étages +3 et +4 (espaces pour expositions perma-
nentes, temporaires et d’actualités) ainsi qu’une remise en état générale au niveau 
technique et de la sécurité. Concernant le bâtiment scientifique, il mentionne une 
remise en état générale de la technique et de la sécurité ainsi que la redéfinition 
des espaces via la suppression des compactus. Les espaces sanitaires seraient 
aussi rénovés.

Mme Cerda présente la conception énergétique et climatique du projet. Elle 
souligne que les enjeux sont importants. Le nouveau bâtiment des collections 
possède une enveloppe thermique à très haute performance énergétique (stan-
dard très haute performance énergétique (THPE) 2000 W). Ainsi, ses besoins de 
chaleur seront très faibles et seront assurés par des énergies 100% renouvelables. 
La sécurité de conservation des collections sèches et alcool sera assurée par les 
installations climatiques. La toiture sera également végétalisée. Concernant le 
bâtiment des expositions et le bâtiment scientifique, un travail a été mené pour 
améliorer les conditions climatiques avec une rénovation complète des instal-
lations climatiques. Les potentiels solaires des toitures seront exploités avec la 
construction d’une centrale photovoltaïque d’envergure (deuxième plus grosse 
production photovoltaïque de la Ville de Genève). La construction du bâtiment 
des collections constitue une opportunité privilégiée pour réaliser la transition 
énergétique et réduire l’impact climatique de l’ensemble du pôle muséal MHN.
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Concernant la chaleur et le traitement climatique, une centrale de produc-
tion thermique unique pour le site (pompe à chaleur réversible/chaudière à gaz) 
sera mise en place. Dans un premier temps, à la mise en service, le site aura une 
couverture à 45 % renouvelable. Dans un deuxième temps, il aura une couver-
ture à 80 % renouvelable dès le raccordement Genilac. Mme Cerda mentionne un 
groupe de froid spécifique pour les locaux de conservation. Concernant la pro-
duction locale d’électricité, il s’agira de la deuxième plus grosse production pho-
tovoltaïque de la Ville de Genève qui assurera 17% de la consommation globale 
d’électricité. L’autoconsommation sera d’environ 60%. Concernant les émissions 
de CO2, elle mentionne une réduction de 70 puis 125 tonnes de CO2 par année.

Concernant le calendrier des travaux, M. Meylan présente le planning des 
phases de réalisation qui est en cours d’optimisation. La partie la plus consé-
quente et première de ce projet est la construction du bâtiment des collections et 
de liaison.

Ce chantier pourrait commencer en 2022 et être mis en service en 2025. Un 
laps de temps de six mois est prévu le temps de déplacer les collections dans le 
nouveau bâtiment. Ainsi, à la fin 2025, il serait possible d’assurer au SERMA 
la mise en sécurité des collections. A la mi-2024 pourra commencer le chantier 
de rénovation des bâtiments existants. Les détails sur les fermetures sont encore 
incertains. Le chantier devrait durer vingt-huit mois, soit se terminer en 2028.

Concernant les coûts, M. Meylan explique l’augmentation importante du 
budget en soulignant qu’au départ le projet était une simple mise en conformité 
stricto sensu qui concernait le bâtiment des collections. Dans le cadre d’analyses 
approfondies, il a été découvert que certains sols contenaient des PCB. De plus, 
des éléments programmatiques liés aux nouveaux espaces d’exposition ont été 
ajoutés. Il mentionne un traitement climatique dans le bâtiment d’exposition et 
une dimension de confort pour le public.

Concernant les autorisations et les délais, M. Meylan précise que la requête 
en autorisation de construire a été déposée en décembre 2020 auprès des auto-
rités cantonales (Office des autorisations de construire (OAC). Elle est en traite-
ment. Si le crédit est voté positivement par le Conseil municipal, la phase d’appel 
d’offres pourra commencer. En 2025 est planifiée la mise en exploitation du nou-
veau bâtiment. La réouverture est planifiée pour début 2028.

Question des commissaires

La présidente questionne le surcoût du budget.

M. Meylan répond que le surcoût est dû à une accumulation de postes. Il cite 
le PCB, la partie climatique et la ventilation.
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M. Akermann mentionne une partie statique sismique (+3 millions de francs) 
qui nécessite des travaux importants. Il précise que la partie climatique se com-
pose de plusieurs éléments, notamment pour les collections dans le bâtiment des 
expositions et l’hygrométrie qui coûte extrêmement cher. Il termine en mention-
nant des éléments programmatiques qui ont été difficiles à définir au moment du 
vote de la proposition.

La présidente questionne le taux d’autoconsommation de 60%.

Mme Cerda répond que le taux d’autoconsommation correspond à la part 
d’électricité produite sur le site qui sera consommée directement par les bâti-
ments du MHN. Cela s’évalue selon le profil des consommations des bâtiments. 
Elle mentionne les machines pour produire du froid qui consomment de l’élec-
tricité et qui auront un profil de consommation de puissance et de consommation 
type. Cela fait l’objet de projections afin d’évaluer de manière très fiable le taux 
d’autoconsommation qui sera d’environ 60%.

La présidente questionne l’apport des photovoltaïques de 20%.

Mme Cerda répond que le taux de 20% d’énergie photovoltaïque répondra aux 
besoins globaux sur le site en électricité.

La présidente questionne l’équation entre les deux.

Mme Cerda précise que les 320 000 kW d’électricité produits en toiture repré-
senteront environ 20% des consommations futures d’électricité du site. Le site 
réalisera sa transition énergétique et deviendra à 80% renouvelable pour ses 
besoins en chaleur, assurés par l’électricité nécessaire au fonctionnement de la 
pompe à chaleur, raccordée à Genilac.

Un commissaire questionne l’amélioration de l’attractivité de l’entrée exté-
rieure du MHN. Il questionne l’intention dans le projet d’améliorer cette esthétique 
pour le public.

Mme Perler répond que le Conseil administratif propose une revalorisation 
des aménagements extérieurs. Elle s’accorde sur le fait que l’entrée extérieure 
et l’espace extérieur méritent une valorisation. Le Conseil administratif souhaite 
une entrée accueillante pour le public, l’idée étant de donner l’envie d’entrer 
dans le musée et de susciter l’envie chez les visiteurs de s’attarder à l’extérieur.

Un commissaire questionne l’organisation d’une exposition de petits insectes 
vivants.

M. Kanaan explique que le MHN a une vocation scientifique mais également 
d’accueil du grand public. La première base de la collection reste la conserva-
tion d’insectes. Cependant, il souligne qu’une fourmilière vivante a été présen-
tée. Néanmoins, il précise qu’une exposition d’êtres vivants implique d’autres 
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contraintes en termes scientifique ou d’éthique. Il ajoute que le MHN a développé 
ces dernières années des activités grand public en s’adaptant aux âges.

M. Heizmann confirme l’organisation d’une grande exposition temporaire 
sur les fourmis il y a trois ans et intitulée «Fourmis». Une fourmilière avait 
été exposée avec un système de réseaux translucides pour observer les fourmis 
s’activer. Concernant les animaux vivants, le MHN n’est pas doté de l’infras-
tructure nécessaire pour exposer des animaux. Il mentionne la loi sur la déten-
tion des animaux qui est très sévère. Le seul animal proposé au public est la 
tortue Janus. Cette dernière nécessite la présence de deux collaboratrices (20% 
de taux d’activité chacune) avec un certificat fédéral de capacité (CFC) de garde 
animalière qui lui donnent des soins les matins et les soirs. Ces contraintes sont 
imposées par la commission cantonale sur la détention des animaux. Le MHN 
suit scrupuleusement ces recommandations.

Un commissaire questionne une éventuelle troisième étape pour atteindre 
une couverture à 100% en renouvelable, la première étape étant la mise en place 
d’une pompe à chaleur pour atteindre une couverture de 45% et la deuxième étant 
le raccord à Genilac pour atteindre une couverture de 80%.

Mme Cerda confirme que le passage à la couverture de 80% sera lié à la 
connexion aux réseaux d’eau pour faire fonctionner la pompe à chaleur. Pour le 
moment, une plus grande couverture n’a pas été envisagée. Il s’agit de l’objectif 
général du projet. La planification intentionnelle actuelle des Services industriels 
de Genève (SIG) prévoit un raccordement à Genilac entre 2025 et 2030. Elle 
ajoute que la centrale de production alimente également les trois bâtiments et les 
trois villas Malagnou. Ces dernières ont une enveloppe thermique ne permettant 
pas un chauffage à basse température, et qui nécessite le maintien d’une chau-
dière à gaz pour assurer leurs besoins en chauffage.

M. Kanaan précise que les trois villas de Malagnou doivent absolument être 
assainies. Cependant, elles ne sont pas prioritaires par rapport à des écoles, des 
logements ou le MHN, étant donné le développement constant de la collection 
(10 000 spécimens par année).

Un commissaire questionne l’estimation à terme de la capacité totale du bâti-
ment à les accueillir.

M. Heizmann répond que la question du volume est une préoccupation. Dans 
le programme élaboré pour le concours, une capacité jusqu’à environ vingt à 
vingt-cinq ans au rythme des collectes actuelles a été prévue. Il souligne que 
les restrictions des pays pour empêcher et réduire l’exportation des collections 
biologiques dans d’autres pays rendent plus compliquée l’augmentation de la 
collection.

Un commissaire questionne la réhabilitation de la vie dans l’étang.
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M. Heizmann souligne que l’«étang» a un fond en ciment avec un revêtement 
étanche. Il s’apparente davantage à une piscine. Il a été décidé de la convertir en 
une fontaine. En revanche, il mentionne la conception d’un plan d’eau naturel 
pour recréer un biotope dans un autre espace qui n’est pas encore accessible au 
public. Le MHN mise sur une renaturation autour du MHN.

Une commissaire souhaite des détails sur les matériaux de construction uti-
lisés qui permettent la réduction des émissions de CO2 au niveau énergétique et 
climatique.

Mme Cerda explique que la réduction des émissions de CO2 du système de pro-
duction d’énergie se fera grâce à la couverture des besoins de chaleur à 80% par 
des pompes à chaleur (à la place des chaudières à gaz).

Concernant les matériaux, M. Meylan répond que, de manière générale, l’uti-
lisation du béton tente d’être évitée au maximum. Il ajoute que l’isolation végé-
tale est toujours préférée dans la mesure du possible. Une attention particulière 
est portée à ces éléments. Il existe une réelle volonté mais il s’agit encore d’une 
réflexion à ses débuts. Concernant le bâtiment neuf du MHN, une maçonnerie 
traditionnelle, soit lourde, est mobilisée pour tenir les contingences.

Une commissaire questionne l’arbitrage des délibérations.

Mme Malignac répond que les délibérations sont indépendantes. Certaines 
délibérations ne remettent pas fondamentalement l’entier du projet en cause. 
Néanmoins, il s’agit d’un chantier très conséquent et global. Le risque est d’avoir 
un décalage en termes de vétusté. Elle ajoute qu’il serait délicat de relancer à nou-
veau des travaux dans quelques années.

Une commissaire résume que d’un point de vue financier il serait plus cher 
de relancer des travaux (par exemple pour les sanitaires) dans quelques années.

Mme Malignac répond positivement.

M. Kanaan ajoute que le projet principal et incontournable correspond aux 
délibérations I, V et VI. Les délibérations II, III et IV ne sont pas indispensables. 
Si un arbitrage devait avoir lieu, M. Kanaan aurait une préférence pour le main-
tien des aménagements extérieurs qui apportent une réelle plus-value.

Mme Perler confirme et complète en soulignant que les services et le Conseil 
administratif ont souhaité donner l’occasion au Conseil municipal de visualiser 
le projet. Etant donné qu’une partie est rénovée, il serait dommage de ne pas se 
pencher sur le reste. Cependant, ce n’est pas indispensable. Les aménagements 
extérieurs ne sont pas indispensables pour la survie du MHN. Cependant, cela 
répond en partie au projet politique du Conseil administratif sur le traitement de 
l’urgence climatique. Une revalorisation de l’aménagement extérieur est coûteuse 
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car il y a beaucoup de travail, notamment quant à la diminution du parking à son 
maximum.

Etant donné la qualité du projet, une commissaire questionne d’autres possi-
bilités de sources de subventionnement.

M. Meylan répond qu’il n’existe pas d’autres sources de subventionnement.

M. Kanaan ajoute que la Confédération ne subventionne plus les bâtiments 
culturels, mais finance les activités sur appel à candidatures, par exemple au 
Musée Ariana (ARI) qui reçoit une subvention fédérale sur la base d’une procé-
dure très sélective. Il souligne que le Canton devrait être plus présent dans ce type 
d’institutions à vocation scientifique.

M. Heizmann ajoute que de nombreux projets sont soutenus par le Fonds 
national de la recherche scientifique permettant de bénéficier d’allocations en 
termes d’engagement de scientifiques à durée déterminée ou encore d’acquisi-
tion de matériel scientifique. De plus, le Muséum pourra bénéficier d’aides de 
la Confédération étant prochainement dépositaire d’une bibliothèque d’ADN au 
niveau national.

Une commissaire questionne la différence entre les expositions temporaires 
et d’actualités.

M. Heizmann explique qu’il existe des expositions permanentes, des exposi-
tions temporaires (deux payantes, une gratuite) et des expositions d’actualités qui 
sont des flashs liés à la biodiversité, des découvertes, des études, des catastrophes 
naturelles. Il s’agira de quelques vitrines mises en place de manière ponctuelle.

Un commissaire questionne l’adaptation des températures pour protéger les 
collections des nuisibles.

M. Heizmann répond que le danger principal de destruction des collections 
concerne aussi bien les animaux empaillés que séchés. Il explique comment les 
mites peuvent migrer dans des boîtes considérées comme étanches. Les collec-
tions doivent être placées dans une ambiance à température de 14 °C pour garantir 
qu’il n’y ait aucune prolifération des nuisibles. En effet, ces derniers ne peuvent 
pas se reproduire dans une telle température.

Un commissaire questionne l’ouverture du bâtiment actuel pendant les travaux.

M. Meylan répond qu’il est tôt pour se prononcer sur cet aspect. Il s’agit de la 
prochaine réflexion importante à mener. Il mentionne la capacité des entreprises 
qui pourront préciser la manière dont elles vont intervenir.

M. Heizmann complète en soulignant que la volonté est de limiter au maxi-
mum la fermeture du MHN. Il explique que les architectes se sont rendu compte 
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qu’il faudra fermer plus longtemps. Le premier scénario était d’effectuer plusieurs 
fermetures limitées dans le temps. Cependant, fort de leur expérience, il semble 
compliqué de communiquer des fermetures et des ouvertures à répétition. La 
direction du MHN préfère consacrer une année complète de fermeture. L’avan-
tage de cette stratégie est d’effectuer un important effort communicationnel sur 
l’ouverture finale du MHN et de la fêter pour marquer le coup.

Une commissaire questionne les subventions des musées d’histoire naturelle 
des capitales européennes.

M. Heizmann répond que la direction a participé récemment à un bench-
marking de tous les grands musées européens dans lequel elle a donné toute une 
série de renseignements (nombre de collaborateurs, sources de financement, 
etc.). La direction se réjouit de recevoir les résultats pour se comparer. D’ici 
un mois, M. Heizmann aura ces informations et les transmettra à M. Kanaan.

Une commissaire questionne les coûts d’«armoires murales et rayonnages» 
pour 658 000 francs et le «rayonnage mobile» pour plus de 1 million de francs.

M. Meylan répond que le rayonnage mobile correspond aux armoires mobiles 
qui sont sur des rails et qui permettent de placer dessus beaucoup de matériel sur 
un espace restreint. Il y en a un certain nombre dans le bâtiment des collections.

M. Akermann explique que ce sont des «compactus». Ils sont très lourds et 
compacts. Ils permettent d’entreposer beaucoup de spécimens. Il ajoute qu’ils sont 
très coûteux. Concernant les armoires murales et les rayonnages, M. Akermann 
répond qu’il s’agit des aménagements extérieurs et des menuiseries. Un très grand 
nombre de ces armoires se trouveront dans le bâtiment.

M. Meylan confirme en précisant qu’elles se trouveront dans les salles de 
travail, les sous-sols ou les salles d’exposition.

Une commissaire demande si les rayonnages qui serviront à exposer les col-
lections sont comptabilisés dans cette ligne budgétaire.

M. Meylan répond négativement. Il s’agit de matériel administratif.

Mme Koelliker ajoute qu’une proposition de réalisation concernant l’exposition 
permanente au troisième étage (Galerie de la Terre et de la Vie) sera présentée au 
Conseil municipal.

Un commissaire regrette le fait que le bâtiment ne sera pas autonome avant le 
raccord à Genilac. Il questionne l’utilisation de la géothermie pour la production 
énergétique du bâtiment.

Mme Cerda explique qu’une identification des potentiels disponibles est tou-
jours menée sur les projets. En l’occurrence, le système central est une pompe à 
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chaleur avec des variantes selon le milieu (sous-sol, air, eau). Dans le cadre du 
projet du Muséum, il n’existe pas un potentiel de géothermie suffisant. Cette solu-
tion serait très invasive au niveau du sous-sol, aurait des coûts importants et aurait 
beaucoup d’impact sur le chantier. Le milieu pour extraire la chaleur est l’eau du 
lac. Il s’agit de la meilleure solution sur le plan énergétique permettant de mettre 
en place une «chaîne de l’énergie» des plus performantes. Si Genilac n’est pas 
connecté à l’ouverture du MHN, il sera nécessaire de connecter la pompe à cha-
leur à l’air, ce qui réduira sa plage de bon fonctionnement. Cependant, le souhait 
est d’avoir à la fois une machine très performante à court terme et de la meilleure 
qualité possible d’un point de vue économique. Mme Cerda a très bon espoir de 
pouvoir mettre directement en service la solution Genilac.

Un commissaire rebondit en questionnant à nouveau l’approche énergétique.

Mme Cerda précise que la zone considérée est à forte densité. De plus, la 
Ville travaille fortement pour développer des infrastructures de réseaux pour que 
l’entier du territoire de la Ville puisse bénéficier de réseaux de chaleur renou-
velable. Il s’agit de processus très complexes. Les efforts sont développés pour 
atteindre une planification concertée avec les SIG et la Ville pour être en capacité 
de maîtriser de manière plus précise le planning de déploiement de ces réseaux. 
Le plan directeur de l’énergie cantonal prévoit 130 km de réseaux thermiques 
renouvelables d’ici 2030 pour apporter et généraliser ces solutions de chaleur 
renouvelable en les rendant accessibles et économiques. Plus tard, Mme Cerda 
revient pour confirmer que la zone considérée n’a pas de potentiel géothermique. 
Quand bien même il y aurait eu un potentiel, la solution aurait été très invasive 
à cause de la nécessité d’une cinquantaine de forage à 250 m de profondeur sur 
une surface de 2600 m2. Le raccordement à Genilac qui apporte le même niveau 
de performance est plus simple à mettre en œuvre et plus économique à l’inves-
tissement.

Un commissaire souhaiterait avoir plus de détails sur les montants du budget.

M. Meylan répond que les architectes possèdent tous les détails. Cela corres-
pond à des dizaines de classeurs fédéraux. Il propose au commissaire d’adresser 
ses questions précises aux architectes qui lui répondront.

Le même commissaire ajoute qu’il a le sentiment d’une augmentation de 
manque de transparence sur les propositions. L’intérêt de la CTC est d’évaluer 
les coûts.

Une commissaire questionne les principes importants pour la transition éco-
logique dans ce projet et les difficultés rencontrées pour les appliquer.

M. Akermann répond qu’un thème important dans le cadre de la transition 
écologique et qui a accompagné tout le projet est le thème du parc. En effet, le 
bâtiment est entouré par un contexte extrêmement riche. Il a été souhaité d’avoir 
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un bâtiment hors sol et compact pour maintenir au maximum les qualités exis-
tantes du parc. De plus, les aménagements extérieurs sont un aspect important et 
complémentaire pour améliorer ces qualités. Il mentionne le projet de renatura-
tion du parking.

Une commissaire questionne le choix des matériaux en termes de transition 
écologique.

M. Akermann répond qu’il était nécessaire d’avoir un bâtiment massif pour 
maintenir la température des collections. Le minéral s’est donc imposé comme un 
choix naturel. Quant aux matériaux, l’objectif est de travailler avec des matériaux 
naturels et d’éviter les matériaux synthétiques. De manière générale, les objectifs 
ont été atteints dans ce projet sur la dimension écologique.

La présidente questionne l’utilisation du parking pour stocker les produits à 
l’éthanol.

M. Meylan répond que le programme du concours laissait la liberté de propo-
ser des constructions sur le périmètre du MHN. Un projet en sous-sol s’étendait 
sur de grande surface et prétéritait la pleine terre. Le projet Ambre a une emprise 
au sol relativement compacte. Cela permet de dégager de la pleine terre pour 
garantir la pérennité de la plantation d’arbres. Il est proposé de redimensionner le 
parking pour un meilleur aménagement. Il mentionne une balance délicate entre 
une construction hors sol utilisant le sol de manière raisonnable et une construc-
tion enterrée qui donne l’illusion qu’elle respecte le sol mais qui ne peut pas 
accueillir des arbres plus importants.

La présidente questionne à nouveau l’utilisation du parking pour le stockage.

M. Meylan répond que des projets proposaient cette alternative mais occu-
paient toute la surface du parking. Le projet Ambre permet de réaffecter une 
partie de ce parking pour la plantation d’arbres.

M. Kanaan ajoute que la Ville était ouverte à toute proposition. Il a été séduit 
par la qualité du projet Ambre. L’avantage de ce dernier est d’avoir pu ouvrir la 
discussion à un réaménagement du parking. En tenant compte que le MHN aura 
toujours besoin d’un accès poids lourds, ce parking pourra néanmoins être végé-
talisé et rendu à un usage public.

M. Heizmann précise que le projet Ambre contient un bâtiment de liaison 
qui permet une disponibilité, une accessibilité et une proximité avec le bâtiment 
scientifique actuel qui sera modifié mais où les espaces dédiés aux travaux scien-
tifiques resteront. Cette construction permet de conserver cette proximité entre 
les espaces scientifiques et le bâtiment des collections.

Un commissaire questionne la mise en place d’un concours pour l’attribution 
du restaurant.
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M. Heizmann répond que l’exploitation du restaurant du MHN est prise en 
charge par le concessionnaire Newrest Restauration SA depuis un peu plus de trois 
ans. Newrest Restauration SA se trouve actuellement dans une situation difficile.

La direction du MHN souhaite continuer avec Newrest Restauration SA le 
plus longtemps possible jusqu’à la réouverture. Il confirme qu’un appel d’offres 
sera lancé pour la réouverture.

Un commissaire questionne l’origine de la demande du complément pour le 
restaurant.

M. Heizmann répond que Newrest Restauration SA n’a pas demandé ce com-
plément. Il précise que la production de cuisine n’était plus possible à cause de 
la vétusté des installations, notamment l’extraction des ventilations et les inter-
pénétrations des odeurs. La contrainte lors de l’appel d’offres était la mise en 
température de la nourriture. Il souligne que la qualité des repas proposés n’est 
donc pas idéale.

Un commissaire questionne la possibilité de recours du projet de la part de la 
société civile.

M. Meylan répond qu’a priori le dossier d’autorisation ne devrait pas recevoir 
d’opposition. Le maximum de protection a été pris, notamment pour les arbres.

Un commissaire questionne la prise de contact avec des acteurs importants de 
la préservation du patrimoine ou avec les habitants.

En termes de préservation du patrimoine, M. Meylan répond que le projet est 
très respectueux des bâtiments et également en termes de préservation du patri-
moine végétal. Il n’a pas de crainte particulière sur ces éléments.

La présidente questionne le nombre d’arbres abattus.

M. Akermann répond que deux arbres de faible taille se trouvant sur l’emprise 
du bâtiment de liaison seront abattus. Indépendamment du projet Ambre, des arbres 
ont déjà dû être abattus pour des raisons de santé.

La présidente questionne l’âge des arbres qui seront abattus dans le cadre du 
projet Ambre.

M. Akermann n’a pas cette réponse.

Une commissaire questionne l’impact sur les nappes phréatiques.

M. Akermann explique que des études ont été effectuées et répond que le pro-
jet n’aura pas d’impact sur les nappes phréatiques.

Une commissaire questionne la construction de points d’eau supplémentaires 
dans le parc ou dans le parking, notamment une fontaine publique type pataugeoire.
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M. Meylan répond que le parking est avant tout une surface fonctionnelle. Sur 
la partie arrière du parking, si le Conseil municipal accepte le projet de réaména-
gement, sera questionné le type exact d’aménagement. Il questionne la pertinence 
d’un point d’eau à cet endroit.

Mme Perler confirme qu’il est nécessaire de conserver un accès pour les 
camions de livraison dans le parking. De plus, il ne s’agit pas d’un parking public 
mais d’un parking qui devait à l’origine être réservé aux employés. Actuellement, 
il est peu occupé. Elle ajoute qu’au fond de ce parking se trouvent des escaliers 
qui permettent d’accéder au reste du parc supérieur et à une rue résidentielle 
(François-Grast). Il s’agira d’étudier précisément ce qui pourra être fait.

M. Heizmann complète en soulignant que jusqu’en 2012 le parking contenait 
40 places disponibles. Aujourd’hui, seulement 12 places sont disponibles dont 
deux places pour les véhicules de service, deux places pour des collaboratrices qui 
ont des attestations médicales, deux places pour les concessionnaires (Muséum 
Shop et Café du Muséum) et six places pour les visiteurs scientifiques, les fournis-
seurs, les mandataires, les entreprises qui ont des travaux à effectuer. De plus, ce 
parking se trouve dans la partie sud du bâtiment scientifique. Il bénéficie de peu 
de luminosité. Cette zone est toujours dans l’ombre projetée du bâtiment scienti-
fique. Elle est agréable en été mais moins le reste de l’année. Il est sceptique sur la 
pertinence d’une pataugeoire à cet endroit.

Une commissaire questionne la protection du cèdre pendant les travaux, 
celui-ci étant proche du bâtiment.

M. Akermann explique que des études poussées ont eu lieu en dessous et en 
dessus du sol par rapport à son emplacement. Au moment des travaux d’exca-
vation, il sera possible de vérifier le positionnement du cèdre par des relevés 
plus précis. Le cas échéant, des mesures seront prises. Il ajoute que le projet est 
suivi en partenariat par le Service des espaces verts (SEVE), l’Office cantonal de 
l’agriculture et de la nature (OCAN) et un arboriste spécialisé. Des mesures ont 
déjà été prises quant aux distances minimales des échafaudages et à l’ancrage.

Une commissaire questionne l’espérance de vie de Janus, sa protection pen-
dant les travaux et son accessibilité pendant les travaux.

M. Meylan répond que Janus fêtera ses 23 ans au mois de septembre, ce qui 
est remarquable pour une tortue bicéphale. Il rappelle les soins qui lui sont don-
nés. Le MHN prendrait toutes les mesures possibles si les travaux venaient à être 
néfastes pour elle, notamment les vibrations. Il sera possible de l’emmener en 
pension chez son vétérinaire le cas échéant.

M. Meylan précise que le MHN a reçu des offres de zoos pour acquérir Janus. 
Elle suscite un grand intérêt. Cependant, ces offres ne sont pas considérées.

La présidente remercie et libère les intervenants.
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Eventuelles demandes

La présidente questionne d’éventuelles demandes d’audition concernant la 
proposition PR-1441.

Un commissaire répondra à la sollicitation de M. Meylan. Il a relevé un cer-
tain nombre de points qu’il souhaite approfondir. Il propose de marquer dans le 
projet de délibération ces points et de les envoyer à l’ensemble des membres de 
la CTC.

La présidente souligne que les détails seront rendus par écrit.

Une commissaire n’est pas satisfaite des réponses qu’elle a reçues quant aux 
matériaux et aux émissions de CO2. Elle souhaiterait avoir les présentations des 
intervenants en avance pour être mieux préparée et pour aller dans les détails. En 
attendant, elle souhaite également avoir plus de détails sur les questions concer-
nant la dimension écologique des projets.

La présidente propose à la commissaire de poser cette question par écrit, au 
même titre que le commissaire précédent, de façon à obtenir les informations 
rapidement.

Dans l’intervalle, chaque présentation est suivie par la remise des documents 
présentés.

Un commissaire questionne le sens de la question sur les matériaux utilisés.

La présidente explique que les matériaux utilisés impactent l’écologie des 
projets. Les réponses ont effectivement été très évasives sur ces éléments.

Visite guidée du MHN le mercredi 14 avril 2021, à 17 h 30

Les membres de la CTC sont accueillis au MHN par M. Heizmann, adminis-
trateur au MHN, et Mme Jessica Juguin, architecte au DPBA

La délégation commence par visiter la boutique du MHN. La CTC constate 
son exiguïté. Il est prévu que la boutique soit agrandie et réaménagée dans le 
cadre du projet de construction du Muséum. Il est précisé que la boutique est une 
concession. L’actuelle gérante explique que son concept d’exploitation est de 
privilégier les produits et les créateurs locaux, notamment ceux de la Haute école 
d’art et de design (HEAD). La réponse n’est pas apportée quant à l’augmenta-
tion du loyer en réponse à l’augmentation de la taille de la boutique. Cependant, 
l’actuelle gérante devra postuler au nouvel appel d’offres pour la boutique après 
les travaux.

M. Heizmann présente la loge des huissiers du MHN qui n’est ni ergono-
mique, ni adaptée aux besoins techniques. De plus, la loge subit le passage des 
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courants d’air ce qui en fait un lieu de travail désagréable. Dans le cadre du pro-
jet, l’espace de la loge serait reculé et significativement agrandi tout en offrant 
une visibilité sur la nouvelle boutique. Ainsi, le rez-de-chaussée sera entièrement 
redéfini pour permettre plus d’ouverture. Il est également souligné que les toi-
lettes deviendraient accessibles aux PMR.

Un membre de la CTC questionne le classement du MHN. Il est répondu que 
le bâtiment n’est pas encore classé. Cela pourrait être validé si le projet aboutit.

M. Heizmann présente la cuisine de la cafétéria. Il est souligné que la produc-
tion de cuisine n’est pas possible à cause de la vétusté des installations, notamment 
quant à l’extraction des ventilations et les interpénétrations des odeurs dans les 
galeries.

L’espace qui accueille actuellement l’atelier de décoration et qui deviendra le 
Documentarium est présenté aux membres de la CTC. Cet espace qui avait été 
initialement conçu pour le public pourra le redevenir.

La délégation de la CTC est emmenée au troisième étage du bâtiment public. 
M. Heizmann mentionne la problématique d’isolation dans cet espace. En effet, 
le vitrage crée un effet loupe et la température peut atteindre jusqu’à 30 °C en été.

Il est rappelé que l’espace ouvert en face des actuelles salles d’exposition 
accueillera les expositions d’actualité. Les membres de la CTC traversent les 
futurs espaces dédiés aux expositions temporaires et permanentes qui seront en 
double hauteur permettant d’accueillir des pièces extraordinaires.

Concernant le bâtiment public, il s’agira principalement d’une mise à niveau.

Les membres de la CTC se dirigent vers le bâtiment scientifique. Ils sont 
arrêtés sur l’axe qui connectera le nouveau bâtiment des collections sur plusieurs 
niveaux.

Les membres de la CTC sont accueillis par une des chercheuses du MHN. 
Elle présente les vieux compactus du bâtiment scientifique qui contiennent les 
collections alcoolisées. L’alcool (éthanol) utilisé permet de conserver les dif-
férents individus de manière très satisfaisante. En effet, les caractéristiques/
propriétés significatives des animaux sont beaucoup mieux conservées dans ce 
liquide que s’ils sont séchés. Cela permet de ne pas perdre des informations pré-
cieuses pour leur étude. Cependant, il est souligné la dangerosité et les risques 
de la conservation de ces collections en alcool.

La délégation est emmenée dans la salle des archives. Les compactus 
devront également être remplacés. En effet, la charge maximale qu’ils peuvent 
supporter est dépassée. Il est mentionné une problématique d’hygrométrie dans 
cet espace.



– 22 –

Les membres de la CTC sont ensuite dirigés sur le parking du MHN qui devrait 
être réaménagé. Actuellement, seulement 12 places sont disponibles dont deux 
places pour les véhicules de services, deux places pour des collaboratrices qui ont 
des attestations médicales, deux places pour les concessionnaires (Muséum Shop 
et Café du Muséum) et six places pour les visiteurs scientifiques, les fournisseurs, 
les mandataires, les entreprises qui ont des travaux à effectuer. Il existe également 
un abri pour les motos et les vélos qui très apprécié par les collaborateurs.

A l’extérieur, M. Heizmann et Mme Juguin indiquent l’implémentation du 
bâtiment des collections. Il a été soigneusement prévu que le bâtiment n’endom-
mage pas le cèdre.

M. Heizmann emmène la délégation de la CTC à l’entrée principale/
publique du MHN. Il souligne que le parvis du MHN est en mauvais état à cause 
des lourdes charges qui sont passées dessus. Il ajoute que cet espace est non 
seulement important pour l’accueil du public mais également pour l’accueil des 
services d’urgence. De plus, il accueille à l’occasion des manifestations cultu-
relles. Cet espace est un réel lieu de vie. Il est également prévu un projet pay-
sager pour protéger cet espace du trafic routier et pour le rendre plus agréable.

La visite se termine à 18 h 45.

Séance du 5 mai 2021

Discussion et votes

Un commissaire du Mouvement citoyens genevois rappelle que le MHN fait 
partie des trois meilleurs musées européens. Il soutient que les travaux sont jus-
tifiés. En effet, il y a des choses à améliorer, à modifier et à réparer, notamment 
l’entrée ou encore la boutique. Il souligne également que le musée en l’état n’est 
pas très accueillant. De plus, le bâtiment technique est nécessaire pour l’évolution 
du MHN. Il souligne que le coût de 55 millions de francs reste important. Cepen-
dant, le commissaire rappelle que les conseillers municipaux doivent représenter 
la population et répondre à ses besoins. Au nom du Mouvement citoyens genevois, 
il soutiendra le projet.

La présidente, à titre personnel, regrette que le public n’ait pas connaissance 
de l’existence des collections en alcool. Elle propose de recommander de rendre 
accessibles ces collections.

Un commissaire du Parti libéral-radical soutient que le propre des musées est 
de ne pas exposer toutes leurs pièces. Les collections vues par la CTC au MHN 
seront amenées à être utilisées pour des expositions.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre propose de faire la dis-
tinction entre les objets exposés et ceux pour la recherche. Les collections en 
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alcool sont dédiées en l’occurrence à la recherche. Il ne pense pas que cela inté-
resserait fondamentalement le public.

Une commissaire d’Ensemble à gauche juge que la proposition de la prési-
dente est bonne. Elle mentionne un livre édité sur les 200 ans du MHN. Elle sou-
tient que cela mériterait la tenue d’une exposition qui indiquerait toute l’histoire 
du MHN et dans laquelle seraient incluses des photos des spécimens en alcool. 
La population pourrait se rendre compte du travail effectué. Elle annonce qu’elle 
est en faveur de ce projet. Il s’agit d’un montant important, cependant il existe 
des contraintes de sécurité. Les collections en alcool demandent beaucoup de pré-
cautions. Il est important de les mettre en sécurité autant pour le MHN que pour 
le quartier. Elle espère que le MHN deviendra plus accueillant après les travaux.

Une commissaire du Parti socialiste questionne la possibilité d’émettre des 
propositions étant donné le stade d’avancement du projet.

Un commissaire du Parti socialiste soutient qu’il s’agit d’une bonne idée de 
réaliser une exposition pendant ou après les travaux pour expliquer les raisons des 
travaux à la population.

Le commissaire de l’Union démocratique du centre soutient ce projet. Le 
MHN a besoin de travaux, non seulement au niveau des dépôts des collections 
en alcool (inflammation des moteurs), mais aussi au niveau de l’entrée, de la 
boutique, de la cafétéria, du restaurant ou encore de la salle de décoration. Le 
montant est élevé mais beaucoup a déjà été dépensé pour ce musée et il n’est pas 
possible de le laisser dans cet état.

Une commissaire du Parti démocrate-chrétien est en faveur de ce projet. Les 
travaux sont une nécessité. Il s’agit de la dernière étape du plan d’assainisse-
ment des lieux. Elle salue le fait que le MHN, doté d’une grande renommée en 
Suisse, en Europe et dans le monde entier, soit enfin mis en conformité du point 
de vue de la sécurité de ses collections, les doses d’éthanol dépassant largement 
celles autorisées. Elle salue également le fait que le projet Ambre impactera le 
moins possible le parc du MHN et que la végétalisation sera renforcée. Le Parti 
démocrate-chrétien est satisfait de la fermeture réduite du MHN (une année), 
étant donné la fréquentation du musée. Le Parti démocrate-chrétien votera toutes 
les délibérations pour bénéficier d’une rénovation globale. Elle regrette qu’une 
institution d’une telle envergure quant à ses collections, son activité scientifique 
ou encore sa fréquentation n’ait pas le droit à d’autres financements, notamment 
du Canton ou de la Confédération. Elle termine en soulignant qu’il s’agit d’un 
lieu emblématique en Suisse et que le Parti démocrate-chrétien accueille avec 
enthousiasme ce projet.

La présidente soumet au vote la recommandation qu’à l’issue des travaux le 
motif et la nécessité de la construction d’un nouveau bâtiment soient expliqués 
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au public et que les objets stockés soient portés à la connaissance du public via 
une exposition photo.

Cette recommandation est acceptée par 11 oui (2 PDC, 1 EàG, 4 S, 3 Ve, 
1 MCG) contre 4 non (3 PLR, 1 UDC).

Un commissaire du groupe des Verts annonce que son groupe est en faveur du 
projet. A titre personnel, le commissaire Vert a une réserve sur le remplacement 
des sanitaires. En effet, il ne faudrait pas remplacer quelque chose qui fonctionne 
même si cela a l’air désuet. Concernant la cuisine, il n’a pas trouvé que des élé-
ments convaincants aient été apportés pour le remplacement de machines et de 
cloisonnements. Il propose d’exclure la délibération II.

Concernant la recommandation votée, un commissaire du Parti libéral-radical 
mentionne un mélange entre les attentes et les travaux au sein de la CTC. Il com-
prend et juge légitime la recommandation. Cependant, cela serait plus enrichis-
sant de porter une motion qui demanderait qu’à l’issue de cette rénovation une 
exposition spécifique soit organisée car cette recommandation va passer inaperçue. 
Concernant sa prise de position, le commissaire du Parti libéral-radical a été stupé-
fait de certains coûts, notamment d’un lustre à 12 000 francs, de portes intérieures 
en bois de 1,10 m de large à 8000 francs. Le commissaire du Parti libéral-radical 
annonce que son groupe votera les six délibérations sans autre réserve que la pré-
cédente remarque concernant les coûts disproportionnés. Il souligne qu’il s’agit 
d’un très beau projet qui permettra à cet établissement d’améliorer sa capacité et 
sa qualité muséale. Il s’agit d’un agrandissement vital pour que ce lieu reste une 
référence d’un point de vue scientifique et d’accueil du public. Il salue la qualité 
architecturale du projet qui s’intègre très bien dans le site.

Une commissaire d’Ensemble à gauche propose la recommandation de 
consulter régulièrement Handicap Architecture Urbanisme (HAU). En effet, 
l’entrée pose des problèmes pour les PMR car la borne est à la hauteur des pote-
lets. La borne devrait être avancée pour être accessible.

Vote

La recommandation pour la consultation régulière durant les travaux de HAU 
est acceptée à l’unanimité.

La présidente précise que ces travaux ont lieu en raison d’une problématique 
de sécurité. En effet, le stockage des collections en alcool ne respecte pas les 
normes fédérales. Le reste des travaux se justifie car le réaménagement de l’exté-
rieur implique le réaménagement de l’intérieur pour une utilisation plus optimale. 
Concernant les installations sanitaires, la présidente est favorable à leur rénova-
tion car cela est opportun dans le cadre d’un tel investissement. Il s’agit d’être 
pratique et économique.
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Un commissaire du Parti socialiste annonce que son groupe votera positive-
ment ce projet. Il a été clairement démontré l’importance des travaux, notamment 
en termes de sécurité. De plus, il salue le travail mené quant à l’emplacement du 
nouveau bâtiment dans le parc et à la toiture dotée de panneaux photovoltaïques.

Une commissaire du Parti socialiste évoque la promesse d’envoi des résultats 
d’un benchmarking des musées européens mentionné par M. Heizmann. La CTC 
n’a pas encore reçu les résultats. Le Parti socialiste souhaiterait que ces derniers 
soient transmis et étudiés par le Conseil municipal dans le cadre de cette propo-
sition.

Vote des délibérations I à VI de la proposition PR-1441

La délibération I est acceptée à l’unanimité.

La délibération II est acceptée par 13 oui (4 S, 2 Ve, 2 PDC, 3 PLR, 1 UDC, 
1 EàG) contre 1 non (Ve).

La délibération III est acceptée à l’unanimité.

La délibération IV est acceptée à l’unanimité.

La délibération V est acceptée à l’unanimité.

La délibération VI est acceptée à l’unanimité.

PROJET DE RECOMMANDATION

Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif qu’à l’issue des 
travaux le motif et la nécessité de la construction d’un nouveau bâtiment soient 
expliqués au public et que les objets stockés soient portés à la connaissance du 
public via une exposition photo.

Annexe: présentation Powerpoint du DPBA du 17 mars 2021



– 26 –
1. M

U
SE

U
M

 D
’H

IS
TO

IR
E 

N
AT

U
R

EL
LE

PR
-1

44
1 

M
IS

E 
EN

 S
ÉC

U
R

IT
É 

ET
 R

ÉO
R

G
AN

IS
AT

IO
N

 P
AR

TI
EL

LE

Pr
op

os
iti

on
 e

n 
vu

e 
de

 
l'o

uv
er

tu
re

 d
e 

6
cr

éd
its

 p
ou

r 
un

 m
on

ta
nt

 to
ta

l b
ru

t d
e 

56
'2

40
'0

00
 fr

an
cs

 e
t 

ne
t d

e 
55

'7
40

'0
00

 fr
an

cs
, 

re
ce

tte
s 

dé
du

ite
s.

C
O

M
M

IS
SI

O
N

 D
ES

 T
R

AV
AU

X 
ET

 D
ES

 C
O

N
ST

R
U

C
TI

O
N

S
D

IR
EC

TI
O

N
 D

U
 P

AT
R

IM
O

IN
E 

B
ÂT

I
17

 m
ar

s 
20

21



– 27 –
2. PR

O
PO

SI
TI

O
N

 D
E 

C
R

ÉD
IT

D
ét

ai
l D

él
ib

ér
at

io
n 

I :
 

tra
ns

fo
rm

at
io

n 
pa

rti
el

le
 d

u 
M

us
éu

m
 d

’h
is

to
ire

 n
at

ur
el

le
 p

ou
r l

a 
m

is
e 

en
 s

éc
ur

ité
 

de
s 

co
lle

ct
io

ns
 e

t l
a 

ré
or

ga
ni

sa
tio

n 
pa

rti
el

le
 d

u 
m

us
ée

.

49
'7

79
'0

00
fra

nc
s 

br
ut

, d
on

t à
 d

éd
ui

re
 :

•4
00

’0
00

 fr
an

cs
 d

e 
su

bv
en

tio
n 

du
 F

on
ds

 é
ne

rg
ie

 d
es

 c
ol

le
ct

iv
ité

s 
pu

bl
iq

ue
s

•1
00

’0
00

 fr
an

cs
 d

e 
su

bv
en

tio
n 

po
ur

 l’
ex

te
ns

io
n 

de
 la

 c
en

tra
le

 p
ho

to
vo

lta
ïq

ue
 

So
it 

un
 m

on
ta

nt
 n

et
 d

e 
49

'2
79

'0
00

 fr
an

cs
.



– 28 –
3. PR

O
PO

SI
TI

O
N

 D
E 

C
R

ÉD
IT

D
ét

ai
l

D
él

ib
ér

at
io

n 
II 

: 
1'

01
7'

00
0 

fra
nc

s 
de

st
in

és
 à

 d
es

 tr
av

au
x 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
s 

de
 ré

no
va

tio
n 

de
s 

in
st

al
la

tio
ns

 s
an

ita
ire

s.

D
él

ib
ér

at
io

n 
III

 :
69

0'
00

0 
fra

nc
s 

de
st

in
és

 à
 d

es
 tr

av
au

x 
co

m
pl

ém
en

ta
ire

s 
po

ur
 u

ne
 n

ou
ve

lle
 c

ui
si

ne
 

de
 p

ro
du

ct
io

n 
po

ur
 la

 c
af

ét
ér

ia
 p

ub
liq

ue
.

D
él

ib
ér

at
io

n 
IV

 :
3'

87
5’

00
0 

fra
nc

s 
de

st
in

és
 à

 la
 re

va
lo

ris
at

io
n 

de
s 

am
én

ag
em

en
ts

 e
xt

ér
ie

ur
s 

da
ns

 le
 

pa
rc

 M
al

ag
no

u
au

x 
ab

or
ds

 d
u 

M
us

éu
m

, s
ur

 le
s 

pa
rv

is
 d

es
 e

nt
ré

es
 d

u 
pu

bl
ic

 e
t d

e 
se

rv
ic

e 
(c

ôt
é 

Vi
lle

re
us

e)
. 

D
él

ib
ér

at
io

n 
V 

: 
80

8’
00

0 
fra

nc
s 

de
st

in
és

 a
ux

 é
qu

ip
em

en
ts

 e
t m

ob
ilie

r d
u 

no
uv

ea
u 

bâ
tim

en
t d

es
 

co
lle

ct
io

ns
 e

t d
es

 e
sp

ac
es

 ré
no

vé
s 

da
ns

 le
s 

bâ
tim

en
ts

 e
xi

st
an

ts
 d

u 
M

us
éu

m
.

D
él

ib
ér

at
io

n 
VI

 : 
71

’0
00

 fr
an

cs
 d

es
tin

és
 a

ux
 é

qu
ip

em
en

ts
 in

fo
rm

at
iq

ue
s 

et
 d

e 
té

lé
ph

on
ie

 d
u 

bâ
tim

en
t d

es
 

co
lle

ct
io

ns
 a

in
si

 q
u’

au
x 

éq
ui

pe
m

en
ts

 d
e 

la
 n

ou
ve

lle
 lo

ge
 d

e 
sé

cu
rit

é.
 



– 29 –
4. SO

M
M

AI
R

E
LO

C
AL

IS
AT

IO
N

R
ou

te
 d

e 
M

al
ag

no
u 

1
12

08
 G

en
èv

e 
Pa

rc
el

le
 N

°
23

39
Se

ct
io

n 
Ea

ux
-V

iv
es

Pl
an

 d
e 

si
tu

at
io

n



– 30 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

5. U
n 

m
us

ée
 in

co
nt

ou
rn

ab
le

Pl
us

 g
ra

nd
 m

us
ée

 d
’h

is
to

ire
 n

at
ur

el
le

 d
e 

Su
is

se
.

M
us

ée
 le

 p
lu

s 
fré

qu
en

té
 d

e 
G

en
èv

e.
 

3è
m

e
de

 S
ui

ss
e 

ro
m

an
de

.

30
0’

00
0 

vi
si

te
ur

s 
pa

r a
nn

ée
, d

on
t d

e 
no

m
br

eu
se

s 
fa

m
ille

s 
et

 é
co

le
s.



– 31 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

6. U
n 

m
us

ée
 in

co
nt

ou
rn

ab
le

U
n 

ac
te

ur
 a

u 
se

in
 d

u 
G

ra
nd

 G
en

èv
e

M
éd

ia
tio

n 
et

 s
en

si
bi

lis
at

io
n 

au
x 

pr
ob

lé
m

at
iq

ue
s 

en
vi

ro
nn

em
en

ta
le

s

C
ol

le
ct

io
ns

 d
e 

ré
fé

re
nc

e 
do

cu
m

en
ta

nt
 la

 b
io

di
ve

rs
ité

 lo
ca

le

Im
pl

ic
at

io
n 

da
ns

 la
 s

tra
té

gi
e 

bi
od

iv
er

si
té

 c
an

to
na

le
 2

02
0-

20
23

 (2
2 

m
en

tio
ns

 d
an

s 
5 

ac
tio

ns
)

Ex
pe

rti
se

 fa
un

is
tiq

ue
 re

co
nn

ue
 in

te
rn

at
io

na
le

m
en

t

20
13

U
ne

 e
sp

èc
e 

ra
re

 d
e 

co
lé

op
tè

re
 re

tro
uv

ée
 à

 G
en

èv
e

20
19

La
 g

en
et

te
, n

ou
ve

lle
 e

sp
èc

e 
de

 m
am

m
ifè

re
 p

ou
r l

e 
ca

nt
on



– 32 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

7. R
ec

he
rc

he
, é

tu
de

 e
t c

on
se

rv
at

io
n 

de
s 

co
lle

ct
io

ns

Pa
tri

m
oi

ne
 s

ci
en

tif
iq

ue
 d

’in
té

rê
t m

on
di

al
 : 

15
 m

illi
on

s 
de

 s
pé

ci
m

en
s,

 s
oi

t p
lu

s 
de

 la
 m

oi
tié

 d
e 

l’e
ns

em
bl

e 
de

s 
co

lle
ct

io
ns

 z
oo

lo
gi

qu
es

 
co

ns
er

vé
es

 e
n 

Su
is

se
.

P
ar

 le
ur

s 
co

lle
ct

io
ns

, l
es

 m
us

éu
m

s 
co

ns
tit

ue
nt

 le
 s

oc
le

 s
ur

 le
qu

el
 p

eu
ve

nt
 s

'a
pp

uy
er

 le
s 

sc
ie

nt
ifi

qu
es

 
po

ur
 é

tu
di

er
 le

s 
év

ol
ut

io
ns

 e
t l

es
 tr

an
sf

or
m

at
io

ns
 d

e 
no

tre
 e

nv
iro

nn
em

en
t.



– 33 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

8. U
ne

 c
ol

le
ct

io
n 

en
 d

év
el

op
pe

m
en

t c
on

st
an

t

En
vi

ro
n 

10
’0

00
 n

ou
ve

au
x 

sp
éc

im
en

s 
co

lle
ct

és
 c

ha
qu

e 
an

né
e 

su
r l

e 
te

rra
in

 +
 

no
uv

ea
ux

 s
pé

ci
m

en
s 

re
çu

s 
ch

aq
ue

 a
nn

ée
 p

ar
 d

es
 d

on
s 

ou
 d

es
 le

gs
.

Pr
ès

 d
e 

80
 e

sp
èc

es
 n

ou
ve

lle
s 

po
ur

 la
 s

ci
en

ce
 d

éc
rit

es
 c

ha
qu

e 
an

né
e.



– 34 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

9.

C
ol

le
ct

io
ns

 e
nt

om
ol

og
iq

ue
s

Sp
éc

im
en

s 
co

ns
er

vé
s 

à 
se

c 
d’

ar
th

ro
po

de
s,

 e
t e

n 
pa

rti
cu

lie
r 

d’
in

se
ct

es

Ex
trê

m
em

en
t s

en
si

bl
es

 à
 la

 d
es

tru
ct

io
n 

pa
r l

es
 ra

va
ge

ur
s

Be
so

in
 : 

pr
ot

ec
tio

n 
pr

év
en

tiv
e 

pa
r c

on
trô

le
 d

e 
la

 te
m

pé
ra

tu
re

C
ol

le
ct

io
ns

 A
D

N

Ac
tu

el
le

m
en

t >
20

’0
00

 é
ch

an
til

lo
ns

 d
an

s 
di

ffé
re

nt
s 

co
ng

él
at

eu
rs

Im
pl

ém
en

ta
tio

n 
de

 la
 b

an
qu

e 
na

tio
na

le
 d

’A
D

N
 p

ou
r l

es
 

an
im

au
x—

pr
oj

et
 S

w
is

sB
O

L
(S

w
is

s
Ba

rc
od

e
of

 L
ife

)

Be
so

in
 : 

co
ns

er
va

tio
n 

à 
-2

0°
C

 o
pt

im
is

ée
 e

t s
éc

ur
is

ée
 a

ve
c 

ch
am

br
e 

fro
id

e

C
ol

le
ct

io
ns

 s
èc

he
s 

et
 A

D
N



– 35 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

10
.

Su
r 1

5 
m

illi
on

s 
de

 s
pé

ci
m

en
s 

(3
0 

km
 d

e 
ra

yo
nn

ag
es

), 
de

s 
ce

nt
ai

ne
s 

de
 m

illi
er

s 
so

nt
 c

on
se

rv
és

 e
n 

al
co

ol
 d

an
s 

en
vi

ro
n 

12
0'

00
0 

ré
ci

pi
en

ts
 : 

pl
us

 d
e 

48
'0

00
 li

tr
es

, s
oi

t e
nv

iro
n 

38
 to

nn
es

. 


D

ép
as

se
m

en
t d

u 
se

ui
l q

ua
nt

ita
tif

 m
ax

im
um

 (2
0’

00
0 

lit
re

s)
 d

éf
in

i p
ar

 l’
O

rd
on

na
nc

e 
su

r l
a 

pr
ot

ec
tio

n 
co

nt
re

 le
s 

in
ci

de
nt

s 
m

aj
eu

rs
 (O

PA
M

).

C
ol

le
ct

io
ns

 d
an

s 
l’a

lc
oo

l



– 36 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

11
.

•
Su

ite
au

x 
ét

ud
es

 d
e 

ris
qu

e 
et

 à
 la

 m
is

e 
en

 d
em

eu
re

du
 

Se
rv

ic
e 

de
 l’

en
vi

ro
nn

em
en

t e
t d

es
 ri

sq
ue

s 
m

aj
eu

rs
 

(S
ER

M
A)

,u
n 

pl
an

 d
’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t a
 é

té
 é

la
bo

ré
, p

ui
s 

re
m

is
 a

ux
 a

ut
or

ité
s 

en
 2

01
5.

•
D

es
 m

es
ur

es
 o

rg
an

is
at

io
nn

el
le

s 
et

 d
es

 tr
av

au
x 

on
t é

té
 

en
tre

pr
is

 p
ar

 le
 M

us
éu

m
 d

’h
is

to
ire

 n
at

ur
el

le
 e

t l
a 

D
ire

ct
io

n 
du

 p
at

rim
oi

ne
 b

ât
i.

•
Le

s 
de

rn
iè

re
s 

m
es

ur
es

 tr
an

si
to

ire
s 

de
m

an
dé

es
 o

nt
 é

té
 

ac
he

vé
es

 e
n 

20
20

.

•
La

 d
er

ni
èr

e 
ét

ap
e 

de
 c

e 
pl

an
 d

’a
ss

ai
ni

ss
em

en
t e

st
 la

 
co

ns
tru

ct
io

n 
d’

un
e 

ex
te

ns
io

n 
dé

di
ée

 a
ux

 c
ol

le
ct

io
ns

 
co

ns
er

vé
es

 d
an

s 
l’a

lc
oo

l, 
pr

en
an

t e
n 

co
m

pt
e 

le
s 

no
rm

es
 d

e 
sé

cu
rit

é 
en

 v
ig

ue
ur

. 

O
rd

on
na

nc
e 

su
r l

a 
pr

ot
ec

tio
n 

co
nt

re
 le

s 
ac

ci
de

nt
s 

m
aj

eu
rs

 



– 37 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

12
.

C
on

te
xt

e 
et

 h
is

to
riq

ue
 (1

) 

19
61

 –
19

66
 

C
on

st
ru

ct
io

n 
du

 M
us

éu
m

 d
’h

is
to

ire
 n

at
ur

el
le

.

20
11

 –
20

12
 

R
én

ov
at

io
n 

de
 l’

en
ve

lo
pp

e 
th

er
m

iq
ue

 e
t d

es
 fa

ça
de

s,
 re

m
pl

ac
em

en
t d

es
 fa

ux
 p

la
fo

nd
s 

de
s 

sa
lle

s 
d’

ex
po

si
tio

n 
et

 in
st

al
la

tio
n 

d’
un

e 
ce

nt
ra

le
 p

ho
to

vo
lta

ïq
ue

 e
n 

to
itu

re
 (P

R
-6

04
).

Ja
nv

ie
r 2

01
2 

 
Et

ud
e 

de
 fa

is
ab

ilit
é 

po
ur

 d
ép

la
ce

r u
ne

 p
ar

tie
 d

es
 c

ol
le

ct
io

ns
 c

on
se

rv
ée

s 
da

ns
 l’

al
co

ol
 

da
ns

 le
 fu

tu
r a

br
i c

ul
tu

re
l à

 l’
Ec

oq
ua

rti
er

Jo
nc

tio
n.

 L
e 

pr
oj

et
 e

st
 a

ba
nd

on
né

. 
Le

 S
ER

M
A 

es
t i

nf
or

m
é 

de
 l’

ex
is

te
nc

e 
de

 g
ra

nd
es

 q
ua

nt
ité

s 
d’

al
co

ol
 s

to
ck

ée
s 

da
ns

 le
 

bâ
tim

en
t d

u 
M

H
N

.

20
12

 –
20

13
 

R
ap

po
rts

 d
e 

ris
qu

es
 li

és
 a

u 
st

oc
ka

ge
 d

e 
pr

od
ui

ts
 tr

an
sm

is
 a

u 
SE

R
M

A.
 

28
 ju

ill
et

 2
01

4 
D

éc
is

io
n 

ex
éc

ut
oi

re
 d

u 
SE

R
M

A 
de

m
an

da
nt

 d
e 

fo
ur

ni
r u

n 
co

m
pl

ém
en

t r
el

at
if 

à 
la

 
pr

ot
ec

tio
n 

de
s 

ea
ux

, u
n 

pl
an

 d
'a

ss
ai

ni
ss

em
en

t e
t u

n 
co

m
pl

ém
en

t à
 l’

ét
ud

e 
de

 ri
sq

ue
 

se
lo

n 
l'O

PA
M

.

Fi
n 

20
15

 
Pr

és
en

ta
tio

n 
au

 S
ER

M
A 

de
s 

m
es

ur
es

 d
’a

ss
ai

ni
ss

em
en

t v
al

id
ée

s 
pa

r l
e 

bu
re

au
 

d’
ét

ud
es

 O
rq

ua
lS

A.



– 38 –

IN
TR

O
D

U
C

TI
O

N

13
.

C
on

te
xt

e 
et

 h
is

to
riq

ue
 (2

) 

4 
ja

nv
ie

r 2
01

6 
 

R
éc

ep
tio

n 
pa

r l
a 

Vi
lle

 d
e 

G
en

èv
e 

de
 la

 d
éc

is
io

n 
ex

éc
ut

oi
re

 d
u 

SE
R

M
A 

de
 ré

al
is

er
 

l'in
té

gr
al

ité
 d

es
 m

es
ur

es
 d

'a
ss

ai
ni

ss
em

en
t d

an
s 

un
 d

él
ai

 d
e 

48
 m

oi
s.

27
 ja

nv
ie

r 2
01

6 
 

Le
 C

on
se

il 
ad

m
in

is
tra

tif
 d

éc
id

e 
d’

af
fe

ct
er

 u
n 

m
on

ta
nt

 d
e 

30
0'

00
0

fra
nc

s 
de

st
in

és
 à

 
co

uv
rir

 le
s 

fra
is

 d
e 

pr
é-

ét
ud

es
 re

la
tif

s 
à 

la
 m

is
e 

en
 c

on
fo

rm
ité

 d
e 

la
 s

éc
ur

ité
 d

es
 

bâ
tim

en
ts

. 

16
 m

ar
s 

20
16

  
Le

 C
on

se
il 

ad
m

in
is

tra
tif

 p
ro

po
se

 a
u 

C
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
 l’

ou
ve

rtu
re

 d
’u

n 
cr

éd
it 

d’
ét

ud
es

 p
ou

r l
a 

m
is

e 
en

 s
éc

ur
ité

 e
t l

a 
ré

or
ga

ni
sa

tio
n 

pa
rti

el
le

 d
u 

M
us

éu
m

.

2 
no

ve
m

br
e 

20
16

 
Le

 C
on

se
il 

m
un

ic
ip

al
 v

ot
e 

un
 c

ré
di

t d
e 

2’
39

7'
00

0
fra

nc
s 

de
st

in
és

 à
 l’

ét
ud

e 
de

 la
 

m
is

e 
en

 c
on

fo
rm

ité
 d

e 
la

 s
éc

ur
ité

 d
es

 b
ât

im
en

ts
 (P

R
-1

17
4)

.

25
 a

vr
il 

20
17

 
La

nc
em

en
t d

u 
co

nc
ou

rs
 d

’a
rc

hi
te

ct
ur

e 
po

ur
 la

 c
on

st
ru

ct
io

n 
d’

un
e 

ex
te

ns
io

n,
 la

 
m

is
e 

en
 s

éc
ur

ité
 e

t l
a 

ré
or

ga
ni

sa
tio

n 
pa

rti
el

le
 d

u 
M

us
éu

m
.

La
ur

éa
t :

 M
AK

 a
rc

hi
te

ct
ur

e 
SA

, a
ve

c 
le

 p
ro

je
t «

Am
br

e»
.



– 39 –

EX
PO

SÉ
 D

ES
 M

O
TI

FS

14
.

D
él

ib
ér

at
io

n 
I à

 II
I :

 le
s 

bâ
tim

en
ts

N
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

M
et

tre
 e

n 
sé

cu
rit

é 
le

s 
sp

éc
im

en
s 

co
ns

er
vé

s 
en

 a
lc

oo
l.

D
ép

la
ce

r l
es

 s
pé

ci
m

en
s 

le
s 

pl
us

 fr
ag

ile
s 

co
ns

er
vé

s 
à 

se
c.

Ab
rit

er
 le

s 
éc

ha
nt

illo
ns

 d
e 

la
 b

as
e 

de
 d

on
né

es
 A

D
N

 d
’im

po
rta

nc
e 

na
tio

na
le

.


Le

 tr
an

sf
er

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

 im
pl

iq
ue

 u
ne

 ré
or

ga
ni

sa
tio

n 
pa

rti
el

le
 d

es
 b

ât
im

en
ts

 e
xi

st
an

ts
.


Pe

rm
et

 d
e 

di
ss

oc
ie

r l
es

 e
sp

ac
es

 : 
pu

bl
ic

, a
ct

iv
ité

s 
sc

ie
nt

ifi
qu

es
, s

éc
ur

ité
.

B
ât

im
en

t s
ci

en
tif

iq
ue

R
éa

m
én

ag
er

 le
s 

es
pa

ce
s 

de
 tr

av
ai

l l
ib

ér
és

 p
ar

 le
 d

ém
én

ag
em

en
t d

es
 c

ol
le

ct
io

ns
, p

ou
r a

m
él

io
re

r 
le

s 
co

nd
iti

on
s 

et
 ra

tio
na

lis
er

 l’
or

ga
ni

sa
tio

n.

B
ât

im
en

t d
’e

xp
os

iti
on

Ad
ap

te
r l

’a
cc

ue
il 

du
 p

ub
lic

 : 
bi

lle
tte

rie
, v

es
tia

ire
, b

ou
tiq

ue
, c

af
ét

ér
ia

, d
oc

um
en

ta
riu

m
.

D
is

po
se

r d
’u

n 
es

pa
ce

 d
éd

ié
 a

ux
 e

xp
os

iti
on

s 
te

m
po

ra
ire

s 
et

 a
ux

 a
ct

ua
lit

és
.

Am
él

io
re

r l
es

 c
on

di
tio

ns
 c

lim
at

iq
ue

s 
(c

an
ic

ul
es

). 



– 40 –

EX
PO

SÉ
 D

ES
 M

O
TI

FS

15
.

D
él

ib
ér

at
io

n 
IV

 à
 V

I

Am
én

ag
em

en
ts

 e
xt

ér
ie

ur
s

R
ep

en
se

r l
e 

pa
rc

 c
om

m
e 

su
pp

or
t d

id
ac

tiq
ue

.
R

en
dr

e 
le

s 
es

pa
ce

s 
ve

rts
 p

lu
s 

ac
cu

ei
lla

nt
s 

(m
ob

ilie
r).

C
he

m
in

em
en

ts
 c

om
pl

ét
és

.
N

ou
ve

au
x 

ar
br

es
 e

t m
as

si
fs

 a
rb

us
tif

s 
(n

ot
am

m
en

t s
ur

 le
 p

ar
ki

ng
 a

ct
ue

l, 
qu

i s
er

a 
ré

du
it)

.
R

én
ov

at
io

n 
du

 p
ar

vi
s 

d’
en

tré
e.

M
ob

ili
er

s 
et

 é
qu

ip
em

en
ts

R
éo

rg
an

is
at

io
n 

de
 p

la
ce

s 
de

 tr
av

ai
l.

M
is

e 
en

 c
on

fo
rm

ité
 d

es
 la

bo
ra

to
ire

s 
sc

ie
nt

ifi
qu

es
.

R
én

ov
at

io
n 

de
 la

 b
ib

lio
th

èq
ue

 (y
.c

. r
em

pl
ac

em
en

t d
e 

co
m

pa
ct

us
 d

éf
ec

tu
eu

x)
.

N
ou

ve
au

x 
éq

ui
pe

m
en

ts
 in

fo
rm

at
iq

ue
s 

et
 d

e 
té

lé
ph

on
ie

Eq
ui

pe
m

en
ts

 d
u 

no
uv

ea
u 

bâ
tim

en
t.

D
oc

um
en

ta
riu

m
 e

t s
al

le
s 

co
m

m
un

es
 d

e 
tra

va
il 

da
ns

 le
s 

bâ
tim

en
ts

 e
xi

st
an

ts
.



– 41 –
16

.

PR
O

G
R

AM
M

E 



– 42 –
17

.

PR
O

G
R

AM
M

E 
Pl

an
 d

’e
ns

em
bl

e

R
ez

-d
e-

ch
au

ss
ée



– 43 –
18

.

PR
O

G
R

AM
M

E
B

ât
im

en
t d

’e
xp

os
iti

on



– 44 –
19

.

B
ât

im
en

t d
’e

xp
os

iti
on

 -
re

z
PR

O
G

R
AM

M
E

R
éo

rg
an

is
at

io
n 

de
 l’

en
tré

e

N
ou

ve
lle

 b
ou

tiq
ue

 e
t v

ue
 s

ur
 le

 v
es

tia
ire



– 45 –
20

.

B
ât

im
en

t d
’e

xp
os

iti
on

 –
ca

fé
té

ria
 p

ub
liq

ue
PR

O
G

R
AM

M
E

C
ui

si
ne

 d
e 

pr
od

uc
tio

n 
ac

tu
el

le
Es

pa
ce

 li
br

e 
se

rv
ic

e
C

ui
si

ne
 d

e 
m

is
e 

en
 te

m
pé

ra
tu

re



– 46 –
21

.

B
ât

im
en

t d
’e

xp
os

iti
on

 –
ét

ag
e 

+2
 : 

do
cu

m
en

ta
riu

m
PR

O
G

R
AM

M
E

At
el

ie
r d

e 
dé

co
ra

tio
n 

ac
tu

el
Es

pa
ce

 o
uv

er
t e

t f
le

xi
bl

e 
dé

di
é 

à 
la

 le
ct

ur
e 

et
 à

 l’
in

fo
rm

at
io

n



– 47 –
22

.

B
ât

im
en

t d
’e

xp
os

iti
on

 –
ét

ag
es

 +
3 

et
 +

4 
: e

sp
ac

es
 d

’e
xp

os
iti

on
s

PR
O

G
R

AM
M

E



– 48 –

PR
O

G
R

AM
M

E

23
.

R
éo

rg
an

is
at

io
n 

de
s 

es
pa

ce
s 

de
 tr

av
ai

l

B
ât

im
en

t s
ci

en
tif

iq
ue



– 49 –

PR
O

G
R

AM
M

E

24
.

B
ât

im
en

t s
ci

en
tif

iq
ue

 –
es

pa
ce

s 
de

 tr
av

ai
l

Bu
re

au
x 

ou
ve

rts

Et
ag

es
 +

2 
et

 0
N

ou
ve

au
x 

la
bo

ra
to

ire
s

Et
ag

es
 +

1 
et

 -1
M

éd
ia

tio
n

Pr
ép

ar
at

io
n 

ex
po

si
tio

ns
At

el
ie

rs
 «

pr
op

re
s»

Bu
re

au
x

Et
ag

e 
-2

At
el

ie
rs



– 50 –

PR
O

G
R

AM
M

E

25
.

B
ât

im
en

t s
ci

en
tif

iq
ue

 -
sa

ni
ta

ire
s

Et
at

 a
ct

ue
l



– 51 –

PR
O

G
R

AM
M

E 

26
.

N
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

 -
im

pl
an

ta
tio

n

Et
ud

e 
de

 p
os

iti
on

 d
u 

cè
dr

e



– 52 –

PR
O

G
R

AM
M

E 

27
.

N
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns



– 53 –

PR
O

G
R

AM
M

E 

28
.

N
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns



– 54 –

PR
O

G
R

AM
M

E 

29
.

N
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

Vu
e 

du
 c

ou
lo

ir
La

bo
ra

to
ire

 a
lc

oo
l

La
bo

ra
to

ire
 c

ol
le

ct
io

ns
 s

èc
he

s 
et

 a
lc

oo
l



– 55 –

PR
O

G
R

AM
M

E 

30
.

B
ât

im
en

t d
e 

lia
is

on

Et
ag

e 
-2

En
tré

e 
et

 a
cc

ue
il

Fo
ye

r



– 56 –

C
O

N
C

EP
TI

O
N

 É
N

ER
G

ÉT
IQ

U
E 

ET
 C

LI
M

AT
IQ

U
E

31
. N
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

•
En

ve
lo

pp
e 

th
er

m
iq

ue
 à

 tr
ès

 h
au

te
s 

pe
rfo

rm
an

ce
s 

én
er

gé
tiq

ue
s 

(S
ta

nd
ar

d 
TH

PE
 2

00
0 

W
)

•
Be

so
in

s 
de

 c
ha

le
ur

 tr
ès

 fa
ib

le
s,

 1
00

%
 re

no
uv

el
ab

le
•

Sé
cu

rit
é 

de
 c

on
se

rv
at

io
n 

de
s 

co
lle

ct
io

ns
 s

èc
he

s 
et

 a
lc

oo
l a

ss
ur

ée
 p

ar
 le

s 
in

st
al

la
tio

ns
 

cl
im

at
iq

ue
s

•
To

itu
re

s 
vé

gé
ta

lis
ée

s

B
ât

im
en

ts
de

s
ex

po
si

tio
ns

et
bâ

tim
en

ts
ci

en
tif

iq
ue

•
Am

él
io

ra
tio

n
de

s
co

nd
iti

on
s

cl
im

at
iq

ue
s,

ré
no

va
tio

n
co

m
pl

èt
e

de
s

in
st

al
la

tio
ns

cl
im

at
iq

ue
s

•
C

on
st

ru
ct

io
n

d’
un

e
ce

nt
ra

le
ph

ot
ov

ol
ta

ïq
ue

d’
en

ve
rg

ur
e

1’
60

0 
m

2

pr
od

uc
tio

n 
an

nu
el

le
 3

20
 k

W
h 

pu
is

sa
nc

e 
31

7 
kW

c
Ta

ux
 d

’a
ut

o-
co

ns
om

m
at

io
n

en
vi

ro
n 

60
%



– 57 –

C
O

N
C

EP
TI

O
N

 É
N

ER
G

ÉT
IQ

U
E 

ET
 C

LI
M

AT
IQ

U
E 

32
.



– 58 –

C
O

N
C

EP
TI

O
N

 É
N

ER
G

ÉT
IQ

U
E 

ET
 C

LI
M

AT
IQ

U
E

33
.

La
 c

on
st

ru
ct

io
n 

du
 b

ât
im

en
t d

es
 c

ol
le

ct
io

ns
 c

on
st

itu
e 

un
e 

op
po

rt
un

ité
 p

riv
ilé

gi
ée

 p
ou

r
ré

al
is

er
 la

 tr
an

si
tio

n 
én

er
gé

tiq
ue

 e
t r

éd
ui

re
 l’

im
pa

ct
 c

lim
at

iq
ue

 
de

 l’
en

se
m

bl
e 

du
 p

ôl
e 

m
us

éa
l M

H
N

C
ha

le
ur

 e
t t

ra
ite

m
en

t c
lim

at
iq

ue
U

ne
 c

en
tra

le
 d

e 
pr

od
uc

tio
n 

th
er

m
iq

ue
 u

ni
qu

e 
po

ur
 le

 s
ite

 (p
om

pe
 à

 c
ha

le
ur

 ré
ve

rs
ib

le
/c

ha
ud

iè
re

 à
 g

az
)

45
 %

 re
no

uv
el

ab
le

 à
 la

 m
is

e 
en

 s
er

vi
ce

80
 %

 re
no

uv
el

ab
le

 d
ès

 ra
cc

or
de

m
en

t G
én

iL
ac

di
sp

on
ib

le
G

ro
up

e 
de

 fr
oi

d 
sp

éc
ifi

qu
e 

po
ur

 le
s 

lo
ca

ux
 d

e 
co

ns
er

va
tio

n

El
ec

tr
ic

ité
2èm

e
pl

us
 g

ro
ss

e 
pr

od
uc

tio
n 

ph
ot

ov
ol

ta
ïq

ue
 V

ille
 d

e 
G

en
èv

e 
17

 %
 d

e 
la

 c
on

so
m

m
at

io
n 

gl
ob

al
e 

d’
él

ec
tri

ci
té

 p
ro

du
ite

 lo
ca

le
m

en
t

Em
is

si
on

s 
C

O
2

R
éd

uc
tio

n 
de

 7
0 

pu
is

 1
25

 to
nn

es



– 59 –

C
AL

EN
D

R
IE

R
 D

ES
 T

R
AV

AU
X

34
.

D
ur

ée
s 

es
tim

at
iv

es
 e

t c
al

en
dr

ie
r i

nt
en

tio
nn

el

Fi
n 

20
22

 à
 d

éb
ut

 2
02

5
C

ha
nt

ie
r d

es
 b

ât
im

en
ts

 c
ol

le
ct

io
ns

 e
t l

ia
is

on
D

ur
ée

 e
st

im
ée

 : 
28

 m
oi

s

D
éb

ut
 à

 m
i-2

02
5

M
is

e 
en

 s
er

vi
ce

 d
u 

bâ
tim

en
t d

es
 c

ol
le

ct
io

ns
D

ur
ée

 e
st

im
ée

 : 
6 

m
oi

s

M
i à

 fi
n 

20
25

Tr
an

sf
er

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

 d
’a

lc
oo

l e
t m

is
e 

en
 s

er
vi

ce
D

ur
ée

 e
st

im
ée

 : 
6 

m
oi

s

Fi
n 

20
25

M
is

e 
en

 c
on

fo
rm

ité
 O

PA
M

, p
ré

se
nt

at
io

n 
au

 S
ER

M
A

M
i-2

02
4 

à 
dé

bu
t 2

02
8

C
ha

nt
ie

rs
 d

e 
ré

no
va

tio
n 

de
s 

bâ
tim

en
ts

 e
xi

st
an

ts
D

ur
ée

 e
st

im
ée

 : 
28

 m
oi

s

Le
 p

la
nn

in
g 

de
s 

ph
as

es
 d

e 
ré

al
is

at
io

n 
es

t e
n 

co
ur

s 
d’

op
tim

is
at

io
n.



– 60 –

ES
TI

M
AT

IO
N

 D
ES

 C
O

Û
TS

35
.

Ex
pl

ic
at

io
ns

 d
iff

ér
en

ce
s 

de
 c

oû
ts

 a
ve

c 
es

tim
at

io
n 

pr
éc

éd
en

te

C
oû

t t
ot

al
 d

es
 tr

av
au

x 
es

tim
é,

 a
va

nt
 é

tu
de

s 
= 

36
'0

00
'0

00
.-

(y
.c

. T
VA

, m
ai

s 
sa

ns
 fr

ai
s 

fin
an

ci
er

s 
Vi

lle
 d

e 
G

en
èv

e.
 P

R
-1

17
4,

 v
ot

ée
 a

m
en

dé
e 

le
 2

 n
ov

em
br

e 
20

16
).

A 
ta

ux
 a

ct
ua

lis
és

, t
ou

s 
fra

is
 fi

na
nc

ie
rs

 c
om

pr
is

 =
 3

9'
73

3'
00

0.
-

C
oû

t t
ot

al
 d

e 
l’o

pé
ra

tio
n 

ac
tu

el
le

, T
TC

 
= 

51
’8

26
’0

00
.-

Le
s 

su
rc

oû
ts

 d
e 

12
'0

93
'0

00
 fr

an
cs

 T
TC

 (s
oi

t 1
0'

17
3'

20
0 

fra
nc

s 
H

T)
 s

on
t e

xp
liq

ué
s 

pa
r l

’a
jo

ut
 s

uc
ce

ss
if 

:

•
de

 p
os

te
s 

in
di

sp
en

sa
bl

es
, r

év
él

és
 lo

rs
 d

e 
l’a

va
nc

em
en

t d
e 

l’é
tu

de
 

(p
ar

 e
x.

 : 
m

is
e 

en
 c

on
fo

rm
ité

 s
is

m
iq

ue
 d

es
 b

ât
im

en
ts

 e
xi

st
an

ts
, a

ss
ai

ni
ss

em
en

t e
t d

ép
ol

lu
tio

n 
PC

B,
 e

xt
en

si
on

 d
e 

l’in
st

al
la

tio
n 

de
 p

an
ne

au
x 

ph
ot

ov
ol

ta
ïq

ue
s,

re
nf

or
ce

m
en

ts
 s

tru
ct

ur
el

s)
.

•
d’

él
ém

en
ts

 p
ro

gr
am

m
at

iq
ue

s
(p

ar
 e

x.
 : 

di
sp

os
iti

fs
 m

us
éo

gr
ap

hi
qu

es
 fi

xe
s 

du
 n

ou
ve

l e
sp

ac
e 

dé
di

é 
au

x 
ex

po
si

tio
ns

 te
m

po
ra

ire
s,

 
am

él
io

ra
tio

n 
cl

im
at

iq
ue

 li
ée

 à
 la

 m
us

éo
gr

ap
hi

e 
et

 à
 la

 p
ro

te
ct

io
n 

de
s 

co
lle

ct
io

ns
).



– 61 –
36

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 I 

A 
–

M
IS

E 
EN

 S
ÉC

U
R

IT
É 

ET
 R

ÉO
R

G
AN

IS
AT

IO
N

 P
AR

TI
EL

LE
Es

tim
at

io
n 

de
s 

co
ût

s 
se

lo
n 

co
de

 C
FC

 (v
al

id
ité

 o
ct

ob
re

 2
02

0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
1.

TR
AV

AU
X 

PR
EP

AR
AT

O
IR

ES
6‘

87
4‘

00
0.

-
10

R
el

ev
és

, é
tu

de
s 

gé
ot

ec
hn

iq
ue

s
40

‘0
00

.-
11

D
éb

la
ie

m
en

t, 
pr

ép
ar

at
io

n 
du

 te
rra

in
98

3’
00

0.
-

12
Pr

ot
ec

tio
ns

, a
m

én
ag

em
en

ts
 p

ro
vi

so
ire

s
58

’0
00

.-
13

In
st

al
la

tio
ns

 d
e 

ch
an

tie
r e

n 
co

m
m

un
67

4’
00

0.
-

14
Ad

ap
ta

tio
n 

de
s 

bâ
tim

en
ts

3’
60

9’
00

0.
-

15
Ad

ap
ta

tio
n 

du
 ré

se
au

 d
e 

co
nd

ui
te

s 
ex

is
ta

nt
49

0’
00

0.
-

17
Fo

nd
at

io
ns

 s
pé

ci
al

es
1’

02
0’

00
0.

-
2.

B
Â

TI
M

EN
T

24
’9

08
’0

00
.-

20
Ex

ca
va

tio
n

56
2’

00
0.

-
21

G
ro

s 
œ

uv
re

 1
 

4’
73

0’
00

0.
-

22
G

ro
s 

œ
uv

re
 2

1’
80

8’
00

0.
-

23
In

st
al

la
tio

ns
 é

le
ct

riq
ue

s
3’

60
6’

00
0.

-
24

C
ha

uf
fa

ge
, v

en
til

at
io

n,
 c

on
di

tio
nn

em
en

t d
’a

ir 
(in

st
al

l.)
5’

19
2’

00
0.

-
25

In
st

al
la

tio
ns

 s
an

ita
ire

s
83

8’
00

0.
-

26
In

st
al

la
tio

ns
 d

e 
tra

ns
po

rt
18

0’
00

0.
-

27
Am

én
ag

em
en

ts
 in

té
rie

ur
s 

1
3’

94
4’

00
0.

-
28

Am
én

ag
em

en
ts

 in
té

rie
ur

s 
2

4’
04

8’
00

0.
-



– 62 –
37

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 I 

A 
–

M
IS

E 
EN

 S
ÉC

U
R

IT
É 

ET
 R

ÉO
R

G
AN

IS
AT

IO
N

 P
AR

TI
EL

LE
Es

tim
at

io
n 

de
s 

co
ût

s 
se

lo
n 

co
de

 C
FC

 (v
al

id
ité

 o
ct

ob
re

 2
02

0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
4.

AM
ÉN

AG
EM

EN
TS

 E
XT

ÉR
IE

U
R

S
47

4'
00

0.
-

40
M

is
e 

en
 fo

rm
e 

du
 te

rra
in

11
6’

00
0.

-
42

Ja
rd

in
s

18
2’

00
0.

-
44

In
st

al
la

tio
ns

20
’0

00
.-

46
Pe

tit
es

 s
ur

fa
ce

s 
de

 c
irc

ul
at

io
n

15
6’

00
0.

-

5.
FR

AI
S 

SE
C

O
N

D
AI

R
ES

 E
T 

C
O

M
PT

ES
 D

’A
TT

EN
TE

11
’2

43
’4

00
.-

50
Fr

ai
s 

de
 c

on
co

ur
s

31
2’

00
0.

-
51

Au
to

ris
at

io
ns

, t
ax

es
27

4’
00

0.
-

52
Ec

ha
nt

illo
ns

, m
aq

ue
tte

s,
 re

pr
od

uc
tio

ns
, d

oc
um

en
ts

18
0’

00
0.

-
53

As
su

ra
nc

es
60

’0
00

.-
56

Au
tre

s 
fra

is
 s

ec
on

da
ire

s
31

0’
00

0.
-

58
Pr

ov
is

io
ns

 e
t r

és
er

ve
s

2’
26

9’
40

0.
-

59
 

H
on

or
ai

re
s

7’
83

8’
00

0.
-

9.
AM

EU
B

LE
M

EN
T 

ET
 D

ÉC
O

R
AT

IO
N

90
Am

eu
bl

em
en

t e
t d

éc
or

at
io

n
10

0’
00

0.
-



– 63 –
38

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 I 

A 
–

M
IS

E 
EN

 S
ÉC

U
R

IT
É 

ET
 R

ÉO
R

G
AN

IS
AT

IO
N

 P
AR

TI
EL

LE
Es

tim
at

io
n 

de
s 

co
ût

s 
se

lo
n 

co
de

 C
FC

 (v
al

id
ité

 o
ct

ob
re

 2
02

0)

I.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

LA
 C

O
N

ST
R

U
C

TI
O

N
 H

T
43

’5
99

’4
00

.-
+ 

Ta
xe

 s
ur

 la
 v

al
eu

r a
jo

ut
ée

 (T
VA

) 7
.7

 %
3‘

35
7‘

20
0.

-

II.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

L’
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(T

TC
)

46
’9

56
’6

00
.-

+ 
Pr

es
ta

tio
ns

 d
u 

pe
rs

on
ne

l e
n 

fa
ve

ur
 d

es
 in

ve
st

is
se

m
en

ts
 4

%
1’

87
8’

30
0.

-

III
.

SO
U

S-
TO

TA
L

48
’8

34
’9

00
.-

+ 
In

té
rê

ts
 in

te
rc

al
ai

re
s 

1.
75

%
, d

ur
ée

 7
8+

6 
m

oi
s

2’
99

1’
10

0.
-

IV
.

C
O

Û
T 

TO
TA

L 
D

E 
L’

O
PE

R
AT

IO
N

 T
TC

51
’8

26
’0

00
.-

D
on

t à
 d

éd
ui

re
 :

-C
ré

di
ts

 d
e 

pr
é-

ét
ud

e
30

0’
00

0.
-

-C
ré

di
t d

’é
tu

de
 (P

R
-1

17
4A

)
2’

39
7’

00
0.

-

V.
SO

U
S-

TO
TA

L
B

R
U

T
49

’1
29

’0
00

.-
R

ec
et

te
s 

: 
-S

ub
ve

nt
io

n 
du

 F
on

ds
 é

ne
rg

ie
 d

es
 c

ol
le

ct
iv

ité
s 

pu
bl

iq
ue

s
40

0’
00

0.
-

-S
ub

ve
nt

io
n 

po
ur

 l'e
xt

en
si

on
 d

e 
la

 c
en

tra
le

 p
ho

to
vo

lta
ïq

ue
10

0’
00

0.
-

VI
.

TO
TA

L 
N

ET
 D

U
 C

R
ÉD

IT
 I 

A 
D

EM
A

N
D

É 
(T

TC
)

48
’6

29
’0

00
.-



– 64 –
39

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 I 

B
 –

FR
AI

S 
IN

D
U

IT
S 

PA
R

 L
ES

 C
H

AN
TI

ER
S 

D
U

 C
R

ÉD
IT

 I 
A

Es
tim

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

se
lo

n 
co

de
 C

FC
 (v

al
id

ité
 o

ct
ob

re
 2

02
0)

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
1.

M
AT

ÉR
IE

L
47

’5
00

.-
2.

PE
R

SO
N

N
EL

27
4’

30
0.

-
3.

D
ÉM

O
N

TA
G

E 
SC

ÉN
O

G
R

AP
H

IE
55

’0
00

.-
4.

EN
TR

EP
R

IS
E 

D
E 

D
ÉM

ÉN
AG

EM
EN

T
25

0’
30

0.
-

I.
C

O
Û

TS
 IN

D
U

IT
S 

TO
TA

U
X 

(H
T)

62
7’

10
0.

-
+ 

Ta
xe

 s
ur

 la
 v

al
eu

r a
jo

ut
ée

 s
ur

 p
os

te
s 

1 
et

 4
 (T

VA
) 7

.7
 %

22
’9

00
.-

II.
TO

TA
L 

D
U

C
R

ÉD
IT

 I 
B

 D
EM

A
N

D
É 

(T
TC

)
65

0’
00

0.
-

D
él

ib
ér

at
io

n 
I :

 ré
ca

pi
tu

la
tio

n 
gé

né
ra

le
 d

es
 c

oû
ts

To
ta

l

SO
U

S-
TO

TA
L 

N
ET

 D
U

 C
R

ÉD
IT

 I 
A 

D
EM

A
N

D
É 

(T
TC

)
48

’6
29

’0
00

.-
SO

U
S-

TO
TA

L 
D

U
C

R
ÉD

IT
 I 

B
 D

EM
A

N
D

É 
(T

TC
)

65
0’

00
0.

-

TO
TA

L 
N

ET
 D

U
 C

R
ÉD

IT
 I 

D
EM

AN
D

É 
(T

TC
)

49
’2

79
’0

00
.-



– 65 –
40

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 II

 –
R

ÉN
O

VA
TI

O
N

 D
ES

 IN
ST

AL
LA

TI
O

N
S 

SA
N

IT
AI

R
ES

Es
tim

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

se
lo

n 
co

de
 C

FC
 (v

al
id

ité
 o

ct
ob

re
 2

02
0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
1.

TR
AV

AU
X 

PR
ÉP

AR
AT

O
IR

ES
13

0’
00

0.
-

11
D

éb
la

ie
m

en
t, 

pr
ép

ar
at

io
n 

du
 te

rra
in

92
’0

00
.-

12
Pr

ot
ec

tio
ns

, a
m

én
ag

em
en

ts
 p

ro
vi

so
ire

s
18

’0
00

.-
13

In
st

al
la

tio
ns

 d
e 

ch
an

tie
r e

n 
co

m
m

un
20

’0
00

.-
2.

B
Â

TI
M

EN
T

56
0’

00
0.

-
25

In
st

al
la

tio
ns

 s
an

ita
ire

s
41

0’
00

0.
-

27
Am

én
ag

em
en

ts
 in

té
rie

ur
s 

1
90

’0
00

.-
28

Am
én

ag
em

en
ts

 in
té

rie
ur

s 
2

60
’0

00
.-

5.
FR

AI
S 

SE
C

O
N

D
AI

R
ES

 E
T 

C
O

M
PT

ES
 D

’A
TT

EN
TE

18
0’

00
0.

-
59

 
H

on
or

ai
re

s
18

0’
00

0.
-

I.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

LA
 C

O
N

ST
R

U
C

TI
O

N
 H

T
87

0’
00

0.
-

+ 
Ta

xe
 s

ur
 la

 v
al

eu
r a

jo
ut

ée
 (T

VA
) 7

.7
 %

67
’0

00
.-

II.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

L’
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(T

TC
)

93
7’

00
0.

-
+ 

Pr
es

ta
tio

ns
 d

u 
pe

rs
on

ne
l e

n 
fa

ve
ur

 d
es

 in
ve

st
is

se
m

en
ts

 5
%

46
’8

00
.-

III
.

SO
U

S-
TO

TA
L

98
3’

80
0.

-
+ 

In
té

rê
ts

 in
te

rc
al

ai
re

s 
1.

75
%

, d
ur

ée
 4

0+
6 

m
oi

s
33

’2
00

.-
IV

.
TO

TA
L 

D
U

C
R

ÉD
IT

 II
 D

EM
A

N
D

É
(T

TC
)

1’
01

7’
00

0.
-



– 66 –
41

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 II

I –
C

R֤
ÉA

TI
O

N
 D

’U
N

E 
N

O
U

VE
LL

E 
C

U
IS

IN
E 

D
E 

PR
O

D
U

C
TI

O
N

Es
tim

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

se
lo

n 
co

de
 C

FC
 (v

al
id

ité
 o

ct
ob

re
 2

02
0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
1.

TR
AV

AU
X 

PR
ÉP

AR
AT

O
IR

ES
60

’0
00

.-
11

D
éb

la
ie

m
en

t, 
pr

ép
ar

at
io

n 
du

 te
rra

in
50

’0
00

.-
12

Pr
ot

ec
tio

ns
, a

m
én

ag
em

en
ts

 p
ro

vi
so

ire
s

10
’0

00
.-

2.
B

Â
TI

M
EN

T
22

0’
00

0.
-

24
C

ha
uf

fa
ge

, v
en

til
at

io
n,

 c
on

di
tio

nn
em

en
t d

’a
ir 

(in
st

al
l.)

12
0’

00
0.

-
25

In
st

al
la

tio
ns

 s
an

ita
ire

s
20

’0
00

.-
27

Am
én

ag
em

en
ts

 in
té

rie
ur

s 
1

40
’0

00
.-

28
Am

én
ag

em
en

ts
 in

té
rie

ur
s 

2
40

’0
00

.-

3.
EQ

U
IP

EM
EN

TS
 D

’E
XP

LO
IT

AT
IO

N
21

0’
00

0.
-

35
In

st
al

la
tio

ns
 s

an
ita

ire
s

21
0’

00
0.

-

5.
FR

AI
S 

SE
C

O
N

D
AI

R
ES

 E
T 

C
O

M
PT

ES
 D

’A
TT

EN
TE

10
0’

00
0.

-
59

 
H

on
or

ai
re

s
10

0’
00

0.
-



– 67 –
42

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 II

I –
C

R֤
ÉA

TI
O

N
 D

’U
N

E 
N

O
U

VE
LL

E 
C

U
IS

IN
E 

D
E 

PR
O

D
U

C
TI

O
N

Es
tim

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

se
lo

n 
co

de
 C

FC
 (v

al
id

ité
 o

ct
ob

re
 2

02
0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l

I.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

LA
 C

O
N

ST
R

U
C

TI
O

N
 (H

T)
59

0’
00

0.
-

+ 
Ta

xe
 s

ur
 la

 v
al

eu
r a

jo
ut

ée
 (T

VA
) 7

.7
 %

45
’4

00
.-

II.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

L’
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(T

TC
)

63
5’

40
0.

-
+ 

Pr
es

ta
tio

ns
 d

u 
pe

rs
on

ne
l e

n 
fa

ve
ur

 d
es

 in
ve

st
is

se
m

en
ts

 5
%

31
’8

00
.-

III
.

SO
U

S-
TO

TA
L

66
7’

20
0.

-
+ 

In
té

rê
ts

 in
te

rc
al

ai
re

s 
1.

75
%

, d
ur

ée
 4

0+
6 

m
oi

s
22

’8
00

.-

IV
.

TO
TA

L 
D

U
C

R
ÉD

IT
 II

I D
EM

AN
D

É
(T

TC
)

69
0’

00
0.

-



– 68 –
43

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 IV

 –
R

EV
AL

O
R

IS
AT

IO
N

 D
ES

 A
M

ÉN
AG

EM
EN

TS
 E

XT
ÉR

IE
U

R
S 

–
PA

R
C

 D
E 

M
AL

AG
N

O
U

Es
tim

at
io

n 
de

s 
co

ût
s 

se
lo

n 
co

de
 C

FC
 (v

al
id

ité
 o

ct
ob

re
 2

02
0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
4.

AM
ÉN

AG
EM

EN
TS

 E
XT

ÉR
IE

U
R

S
2’

80
0’

50
0.

-
40

M
is

e 
en

 fo
rm

e 
du

 te
rra

in
37

2’
00

0.
-

41
C

on
st

ru
ct

io
ns

77
4’

00
0.

-
42

Ja
rd

in
s

1’
57

0’
50

0.
-

45
C

on
du

ite
s 

de
 ra

cc
or

de
m

en
t a

ux
 ré

se
au

x 
(in

té
rie

ur
 p

ar
ce

lle
)

84
’0

00
.-

5.
FR

AI
S 

SE
CO

ND
AI

R
ES

 E
T 

C
O

M
PT

ES
 D

’A
TT

EN
TE

51
5’

00
0.

-
59

 
H

on
or

ai
re

s
51

5’
00

0.
-

I.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
ES

 T
R

AV
AU

X
(H

T)
3’

31
5’

50
0.

-
+ 

Ta
xe

 s
ur

 la
 v

al
eu

r a
jo

ut
ée

 (T
VA

) 7
.7

 %
25

5’
30

0.
-

II.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

D
E 

L’
IN

VE
ST

IS
SE

M
EN

T 
(T

TC
)

3’
57

0’
80

0.
-

+ 
Pr

es
ta

tio
ns

 d
u 

pe
rs

on
ne

l e
n 

fa
ve

ur
 d

es
 in

ve
st

is
se

m
en

ts
 5

%
17

8’
50

0.
-

III
.

SO
U

S-
TO

TA
L

3’
74

9’
30

0.
-

+ 
In

té
rê

ts
 in

te
rc

al
ai

re
s 

1.
75

%
, d

ur
ée

 4
0+

6 
m

oi
s

12
5’

70
0.

-

IV
.

TO
TA

L 
D

U
C

R
ÉD

IT
 IV

 D
EM

AN
D

É
(T

TC
)

3’
87

5’
00

0.
-



– 69 –
44

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 V

 –
EQ

U
IP

EM
EN

TS
 E

T 
M

O
B

IL
IE

R
S 

(N
O

U
VE

AU
 B

Â
TI

M
EN

T 
ET

 R
ÉN

O
VÉ

S)
Es

tim
at

io
n 

de
s 

co
ût

s 
se

lo
n 

co
de

 C
FC

 (v
al

id
ité

 o
ct

ob
re

 2
02

0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
9.

AM
EU

B
LE

M
EN

T 
ET

 D
ÉC

O
R

AT
IO

N
68

3’
30

0.
-

90
Am

eu
bl

em
en

t e
t d

éc
or

at
io

n
a)

Am
én

ag
em

en
t d

u 
no

uv
ea

u 
bâ

tim
en

t d
es

 c
ol

le
ct

io
ns

29
5’

40
0.

-
b)

R
én

ov
at

io
n 

du
 b

ât
im

en
t s

ci
en

tif
iq

ue
28

4’
00

0.
-

c)
R

éo
rg

an
is

at
io

n 
de

 l'a
cc

ue
il 

du
 b

ât
im

en
t d

es
 e

xp
os

iti
on

s,
am

én
ag

em
en

t d
u 

do
cu

m
en

ta
riu

m
et

 ré
or

ga
ni

sa
tio

n 
de

s
bu

re
au

x 
de

 la
 z

on
e 

ad
m

in
is

tra
tiv

e

10
3’

90
0.

-

5.
FR

AI
S 

SE
C

O
N

D
AI

R
ES

 E
T 

C
O

M
PT

ES
 D

’A
TT

EN
TE

66
’9

00
.-

58
 

Pr
ov

is
io

ns
 e

t r
és

er
ve

s
66

’9
00

.-

I.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

(H
T)

75
0’

20
0.

-

II.
+ 

Ta
xe

 s
ur

 la
 v

al
eu

r a
jo

ut
ée

 (T
VA

) 7
.7

 %
57

’8
00

.-

III
.

TO
TA

L 
D

U
C

R
ÉD

IT
 V

 D
EM

AN
D

É 
(T

TC
)

80
8’

00
0.

-



– 70 –
45

.

D
ÉL

IB
ÉR

AT
IO

N
 V

I –
EQ

U
IP

EM
EN

TS
 IN

FO
R

M
AT

IQ
U

ES
, T

ÉL
ÉP

H
O

N
IE

 (B
Â

T.
 C

O
LL

EC
TI

O
N

S 
+ 

LO
G

E)
Es

tim
at

io
n 

de
s 

co
ût

s 
se

lo
n 

co
de

 C
FC

 (v
al

id
ité

 o
ct

ob
re

 2
02

0)

C
FC

In
tit

ul
é

Pr
ix

 u
ni

ta
ire

To
ta

l
3.

EQ
U

IP
EM

EN
TS

 E
XP

LO
IT

AT
IO

N
S

65
’9

00
.-

33
Ap

pa
re

ils
 c

ou
ra

nt
 fa

ib
le

65
’9

00
.-

I.
C

O
Û

T 
TO

TA
L 

(H
T)

65
’9

00
.-

II.
+ 

Ta
xe

 s
ur

 la
 v

al
eu

r a
jo

ut
ée

 (T
VA

) 7
.7

 %
5’

10
0.

-

III
.

TO
TA

L 
D

U
C

R
ÉD

IT
 V

I D
EM

AN
D

É 
(T

TC
)

71
’0

00
.-



– 71 –
46

. 46
.

D
O

N
N

ÉE
S 

C
O

M
PL

ÉM
EN

TA
IR

ES
 

Au
to

ris
at

io
n 

et
 d

él
ai

s

Au
to

ris
at

io
n 

de
 c

on
st

ru
ire

La
 re

qu
êt

e 
en

 a
ut

or
is

at
io

n 
de

 c
on

st
ru

ire
 a

 é
té

 d
ép

os
ée

 e
n 

dé
ce

m
br

e 
20

20
 a

up
rè

s 
de

s 
au

to
rit

és
 

ca
nt

on
al

es
 (O

ffi
ce

 d
es

 a
ut

or
is

at
io

ns
 d

e 
co

ns
tru

ire
).

D
él

ai
s 

de
 ré

al
is

at
io

n

Ph
as

e 
d’

ap
pe

l d
’o

ffr
es

 : 
2 

m
oi

s 
ap

rè
s 

le
 v

ot
e 

du
 c

ré
di

t.
M

is
e 

en
 e

xp
lo

ita
tio

n 
du

 n
ou

ve
au

 b
ât

im
en

t (
m

is
e 

en
 s

éc
ur

ité
 d

es
 c

ol
le

ct
io

ns
 -

dé
ci

si
on

 S
ER

M
A)

 p
la

ni
fié

e 
po

ur
 fi

n 
20

25
.

R
em

is
e 

de
 l’

ou
vr

ag
e 

–
bâ

tim
en

ts
 e

xi
st

an
ts

 p
la

ni
fié

e 
po

ur
 d

éb
ut

 2
02

8 
(p

la
nn

in
g 

en
 c

ou
rs

 d
’o

pt
im

is
at

io
n)

.


